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CIVILE
, — Cour impériale de Paris (V chambre) : 

Engagement théâtral; M°" Laborde et l'Opéra. 

nicE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle) : 
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a
 viande de boucherie; arrêté municipal; con-

travention; excuses; conventions particulières. — Re-

cel d'un cadavre; personne homicidée; caractères de ce 

«lit. — Jeu de loterie ou de hasard; jeu de quilles. — 

Tribunal de police; motifs; preuve. — Cour impériale 

i
(
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ar
i
s
 (ch. correct.) : Meuniers; élévation du prix de 

la mouture; coalition. — Cour d'assises de la Seine : 

Homicide volontaire; coup de couteau donné par une 

femme à son mari.— Cour d'assises du Calvados : Ten-

tative d'assassinat et vol. — Conseil de guerre spécial 

mritime séant à Toulon : Assassinat; condamnation à 

mort. 

| TES ASSISES DE LA SEINE. 

lOHQCE. 

PARIS, 26 MAI. 

On lit dans le Moniteur : 

. Nous extrayons ce qui suit de deux dépêches reçues, 

■hier soir, l'autre ce matin, adressées par le général 
iMter au ministre de la guerre. 

Dans la première dépêche , le général s'exprime 
nui: 

> L'ennemi avait formé entre le bastion Central et la 

mer une grande place d'armes, où il se proposait de 

réunir des forces considérables pour faire d'importantes 
1 sorties contre nous. 

« Dans la nuit du 22 au 23, nous avons attaqué ces 

avaux, défendus par presque toute la garnison. Le 

tombât a été très-vif et a duré presque toute la nuit. 

Nous avons enlevé et occupé la moitié des ouvrages. 

I espère pouvoir vous annoncer demain que le reste 
aura été enlevé la nuit prochaine. » 

Dans l'autre dépêche, datée du 24, dix heures du 
! le général Pélissior dit : 

" Nous avons complété très -heureusement, la nuit der-

, l'enlèvement des ouvrages attaqués la veille : 
' «os les occupons. » 

' L'ennemi, qui avait fait la veille des pertes énormes, 

■ > cédé plus facilement. Les nôtres, quoique sensibles, 
'M été' bien moins grandes. 

■ Aujourd'hui a été célébrée cordialement avec nos al-
' «Ha fête de S. M. la reine. » 

JUSTICE CIVILE 

due malheureuse par sa faute; que M. Laborde ne mérite au-
cun reproche, qu'il ne l'a point maltraitée, qu'il n'est ni 
avare ni paresseux, comme elle le prétend ; » et cette lettre 
se termine par ces mots : « M. Laborde, à nos yeux, n'a qu'un 
défaut, c'est d'être le mari de notre fille. » 

Quoi qu'il en soit, cet état de choses amena, par l'inter-
vention de la famille de M™* Laborde, une sorte de pacte de 
famille, dont voici les termes: 

« Je soussigné Auguste Dur, dit Laborde, déclare consentir 
à ce que M"" Laborde dispose comme elle l'entendra de tou-
tes les sommes qu'elle pourra gagner à quelque titre que ce 
soit, « mais seulement lorsque les dettes que nous avons con-
tractées ensemble seront toutes acquittées >< : lesquelles dettes 
consistent dans la sornmo de 26,000 fr. due sur notre maison 
de la rue de Ponthieu. 

« Et pour preuve de mon intention formelle d'exécuter le 
ptésent engagement, je le prends en présence de : M"" veuve 
Rediez, ma belle-mère; M. E. Villiaumi, qui a tenu lieu de 
père à M

me
 Laborde, et M. Baratin, notre ami et conseil. » 

Cet acte f ut signé le 3 mars 1854. À compter de ce moment, 
M

me
 Laborde disparaît; M. Laborde n'entend plus parler 

d'elle que le 26 août 1854; elle s'était engagée au théâtre de 
Marseille pour six mois : aussitôt, à la date du l"

r
 septembre 

1854, M. Laborde signifie à M. Provini, directeur du théâtre 
de Marseille, défense formelle de laisser M

ME Laborde exécuter 
cet engagement, non autorisé par lui, et à M"" Laborde, som-
mation de réintégrer le domicile conjugal. Pro:ês à Marseille; 
mais M. Laborde, ayant formé sa demande en ce sens qu'il 
réclamait des appointements de sa femme déjà payés par la 
direction, le Tribunal de Marseille, et, sur appel, la Cour 
d'Aix, déclarèrent irrégulière en la forme l'opposition du 
mari. 

Au mois de mars 1855, M. Laborde est informé que sa fem-
me cherche à rentrer à l'Opéra. Il prend aussitôt ses mesures, 
et avant que le nom de M

MT Laborde ait encore paru sur au-
cune affiche, il signifie, le 4 avril, à M. Crosnier, protestation 
formelle contre tout engagement de sa femme comme contracté 
sans autorisation, et révocation expresse de toute autorisation 
antérieure qu'il nurait pu donner pour tout autre théâtre. 

M. Crosnier refuse donc à M
1
"" Laborde de l'engager, et 

celle-ci assigne son mari , afin d'obtenir l'autorisation de 
contracter cet engagement. 

Le 14 avril 1855, jugement ainsi conçu : 

« Attendu qu'au mari seul appartient le droit de décider 
s'il est juste et convenable d'autoriser sa femme à contracter 
un engagement théâtral ; 

« Attendu que le consentement formel ou tacite donné par 
le mari dans d'autres circonstances n'implique pas nécessaire-
ment de sa part l'adhésion à des engagements ultérieurs. 

« Par ces motifs, déclare la femme Laborde mal fondée en 
sa demande, l'en déboute et la condamne aux dépens. » 

Mm* Laborde a interjeté appel de ce jugement ; mais elle ne 
comparaît pas, pour soutenir cet appel; et la Cour devra don-
ner défaut contre elle, et confirmer cette décision. 

D'autre part, M. Crosnier a réclamé l'exécution de l'engage- . 
ment qu'il disait avoir stipulé avec M

m
* Laborde, sinon un dé-

dit, convenu aussi, suivant lui, de 50,000 francs. 
Sur cette demande, nouveau jugement du 4 mai 1855; en 

voici les termes : 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 26 mat. 

CÉMENT THÉÂTRAL. — M"" LABORDE ET L'OPÉRA. 
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t-aborde est une tête retournée, qui s'est ren-

« En ce qui touche le défaut d'autorisation : 
« Attendu qu'il est constant entre toutes les parties qu'à 

la date des 27 janvier et 4 février 1855 la femme Laborde s'est 
engagée envers Crosnier à jouer en qualité d'artiste de chant 
sur le théâtre impérial de l'Opéra à partir des premiers jours 
d'avril ; 

« Attendu qu'à cette époque la femme Laborde était artiste 
dramatique ; qu'à l'époque du mariage des époux Laborde 
tous deux exerçaient cette même prolession d'artistes drama-
tiques, et que depuis lors la femme Laborde est accoutumée 
de paraître sur divers théâtres du consentement exprès ou 
tacite de son-mari ; 

« Attendu qu'il résulte des documents preduits et non con-
testés qu'en mars 1854 Laborde autorisait sa femme à dispo-
ser, sauf certaines restrictions, des bénéfices qu'elle pourrait 
faire, et conséquemment l'autorisait implicitement à se livrer 
à la profession qui les lui procurait ; 

« Attendu qu'il n'est allégué par Laborde aucune objection 
spéciale contre l'engagement contracté avec Crosnier ; qu'il ré-
sulte de là que la femme Laborde était tacitement, mais vala-
blement autorisée par son mari à contracter l'engagement sus-
énoncé ; 

« Attendu que le jugement du 14 avril n'a point statué sur 
cette question, qui n'était pas soumise au Tribunal, à qui la 
femme Laborde n'avait présenté qu'une demande d'autorisa-
tion pour un engagement à contracter. 

« En ce qui louche la révocation : 
« Attendu que si le mari peut révoquer l'autorisation par 

lui probablement accordée , c'est d'une part à la condition de 
supporter les conséquences de la rupture du contrat qu'il avait 
autorisé, et d'autre part en justifiant de motifs impérieux et 
légitimes, qu'il appartient aux Tribunaux d'Bpprécier ; que 
dans l'espèee aucun motif »alable n'est allégué par Laborde ; 

« Attendu que la clause pénale que les parties reconnaissent 
avoir stipulée n'est point exagérée; 

«Ordonne que dans les trois jours, à compter d'aujourd'hui, 
la femme Laborde tera tenue d'exécuter l'engagement par elle 
contracté envers Crosnier, et faute par elle de ce faire, con-
damne dès à présent les époux Laborde solidairement à payer 
à Crosnier la somme de 50,000 fr. à titre de dommages-iuté-
rêts ; 

« Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement uo-
nobstaut appel et sans caution ; 

« Condamne les époux Laborde aux dépens. » 

M' Baratin, discutant celte décision, qui est attaquée par 
M. Laborde, l'ait observer qu'elle constitue un retour sur la 
déclaration de principe posée par le premier jugement. 

« Le refus de M. Laborde, ajoute l'avocat, est motivé sur 
les considérations les plus déterminantes. Mari d'une artiste, 
artiste lui-même, M. Laborde a pu consentir à ce que sa fem-
me exerçât celle profession auprès de lui, et conjointement 
avec lui; retiré aujourd'hui du théâtre, il ne peut la 
suivre sur les scènes diverses où les circonstances pourraient 
l'appeler. Il est d'ailleurs en mesure de fournir à sa femme 
l'aisaneequi résulte de la possession d'un revenu de 15,000 fr. 
de rente. Surtout il importe de remarquer que M

m8
 Laborde 

est en révolte ouverte contre l'autorité maritale, et le refus 
du mari est un moyen tout naturel de la ramener à la recon-
naissance de cette autorité. El puis, comprend-on que M. La-
borde reste exposé, malgré sa résistance justifiée, à encourir 
la solidarité du paiement des dédits que l'inexécution des en-
gagements de cette dernière mettrait à la charge de la com-
munauté? » 

M' Baratin démontre que l'autorisation donnée au mois de 
mars 1834 ne s'appliquait tout au plus qu'à rengagement du 
théâtre de Lille, où se trouvait alors M"" Laborde, et qu'elle 
n'a pu militer ni pour un engagement à Marseille, ni pour un 
engagement subséquent à l'Opéra. 

Quant à M. Crosnier, il n'a pu contracter valablement avec 
M"'* Laborde sur la loi de l'abus fait par celle-ci de l'écrit 
de 1854, et lorsqu'il en connaissait les termes et le caractère 
conditionnel. Eu réalité, rien n'a été ignoré de M. Crosnier, 

M"" Laborde, ni sa fuite du domicile conjugal; et, ce qui 
prouve qu'il avait pleine connaissance de tous ces faits et qu'il 
reconnaissait l'obstacle qui cn résultait pour un engagement à 
l'Opéra, c'est qu'il a sursis à l'exécution de cet engagement à 
l'époque même où il était en droit de l'exiger; le traité qu'il 
produit, au surplus, n'a pas dat« certaine et ne peut èlre op-
posé aux actes de protestation et de révocation signifiés par 
M. Laborde. 

En somme, il s'agit pour M. Laborde de ramener près de 
lui M"" Laborde, au sein d'une honnête aisance, qui se chiffre 
par 15,000 fr. de rente, qu'il ne demande pas mieux que de 
partager avec elle. 

M* Ghaix-d'Est-Ange, avocat de M. Crosnier, adminis-
trateur de l'Opéra . 

Que M. Laborde soit un excellent mari ou un homme diffi-
cile, qu'il soit laborieux ou paresseux, homme d'argent, spé-
culateur éhonlé, ou libéral et désintéressé, tout cela est de peu 
de chose pour le procès de M. Crosnier : on produit ici des 
lettres de tendresse écrites par le mari, mais qui se termi-
nent par des demandes d'argeni. Peu nous importe encore. 
Ou apporte le témoignage de personnes qui auraient dû peut-
être rester dans la coulisse, d'un père, d'une mère, d'un 
monsieur qui a tenu lieu de père à M"1 * Laborde; ce témoi-
gnage se résume par le regret que M. Laborde a fait ce ma-
riage. A mon tour, je regrette tout cela ; mais je ne mets pas 
le doigt eiatre eux ; je dis seulement que M m " Laborde est la 
plus honnête, la plus froide femme du monde; que si elle est 
allée jouer à Nîmes, c'est avec la permission de l'administra-
tion de l'Opéra, et seulement pour deux représentations, et 
qu'enfin nous ne voyons dans toute sa conduite ni caprice, ni 
méchanceté. 

Voyons les faits. 

M. Dur, dit Laborde, jouait à Bruxelles ; il était premier 
chanteur; M

11
' ReJUz était première chanteuse ; ils se sont ma-

riés, puis M. Laborde a déclaré qu'il aimait mieux ne plus 
chanter, et comme la fortune des époux n'était pas suffisante, 
il a demandé à sa femme de continuer de chanter, quant à 
elle, mais il exigeait de l'argent; de là le débat conjugal qui 
s'est prolongé de Lille à Marseille. 

Avons-nous connu ce débat parce que, ainsi qu'on l'a dit, 
il n'était question que de cela à Marseille? M. Crosnier, je 
vous l'assure, l'a parfaitement ignoré. Eu tout cas, cette con-
testation même prouve qu'il existait un engagement à Marseille, 
et même que cet engagement était la suile d'une autorisation 
du mari, puisque celui-ci réclamait les appointements gagnés 
par sa femme. 

M°" Laborde, après Marseille, a eu l'ambition de paraître 
à l'Opéra. Elle y avait déjà paru, je crois... Pardon, si je dis 
je crois... Oh! oui, certainement, elle y avait paru, et même 
elle avait eu du succès. M. Crosnier l'a donc engagée; il a si-
gné à Paris, le 29 janvier 1835, l'acte qu'il a envoyé à Mar-
seille à M

m
' Laborde, laquelle l'a signé dans cetle ville le 4 

février. Cet engagement est de cinq mois seulement (en vérité, 
c'est ici une affreuse chicane I); il est des plus avantageux pour 
M°" Laborde: 2,500 fr. de fixe par mois! 11 était basé sur cet 
acte du 3 mars 1854, dans lequel M. Laborde permettait à sa 
femme de tirer parli de son talent et de disposer comme elle 
l'entendrait de toutes les sommes qu'elle pourrait gagner, à 
quelque titre que ce lût, et qui, bien évidemment, s'applique 
à l'exercice de sa profession d'arliste. 

Mais nous avions compté sans M. Laborde, qui, pour se re-
faire de ses chutes de province, s'est voué au culte des procès 
à Paris. 

M. le président : M* Chaix, la cause est entendue pour M. 
Crosnier. 

M* Nogent Saint-Laurens , avocat de M"" Laborde, soutient 
en quelques mots le jugement du 4 mai 1855. 

Conformément aux conclusions de M. de la Baume, 

premier avocat-général, la Cour, adoptant les motifs des 
premiers juges, confirme ce jugement. 

Défaut a été donné contre M
m

* Laborde sur son appel 

du jugement du 14 avril, lequel a été également confirmé 
par les motifs y énoncés. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 18 mat. 

— ARRÊTÉ MUNICIPAL. 

— CONVENTIONS PAR-

TAXE DE LA VIANDE DE BOUCHERIE. 

— CONTRAVENTION. — EXCUSES, 

T1CUL1ERES. 

L'autorité puise dans les lois de 1790 et 1791 le droit de dé-
terminer le prix de la viande ; dès Ion est légal est obliga-
toire l'arrêté municipal qui fixe la taxe de la viande ; et 
les prescriptions de cet arrêté étant absoluts et d'ordre pu-
blic, il ne peut y être dérogé par des conventions parti-
culières; spécialement, les Tribunaux ne peuvent acquitter 
le boucher prévenu d'y avoir contrevenu en vendant le ki-
logramme de viande plus cher que le prix déterminé par 
la taxe, en se fondant sur des conventions particulières, et 
notamment sur le consentement de l'acheteur à payer plus 
cher pour avoir un morceau de son choix. 

Voici les faits qui ont donné lieu à cette importante so-
lution de droit : 

Depuis fort longtemps les bouchers de la ville des An-

delys, au nombre de cinq seulement pour une population 

de 5,000 habitants, s'étaient pour ainsi dire coalisés pour 

faire payer aux habitants la viande un prix bien supérieur 

au cours des marchés; de là des plaintes nombreuses. 

Ponr apporter un remède à cet état de choses, le maire 

des Andelys pril, à la date du 22 janvier 1855, un arrêté 

ainsi conçu : 

Nous, maire de la ville des Andelys, 
Vu l'article 30, titre I", de laloi d*u 19-22 juillet 1791, 
Arrêtons : 

Art. 1
er

. A partir de ce jour,le prix de la viande de bouche-
rie est fixé ainsi qu'il suit : 

1° Bœuf, 1 fr. 20 c. le kilogramme; 2° porc et mouton, 
1 fr. 30 c. ; et 3» veau, 1 fr. 40 c. 

Art. 2..., etc. 

Pour assurer l'exécution sincère de cet arrêté, une sur-

veillance très grande fût exercée par les agents de l'au-

torité. Le 25 février 1855, le commissaire de police reçut 

de la femme Junieliu la déclaration que la sieur Masson, 

boucher, de la boutique duquel elle sortait avec un mor-

ceau très ordinaire accompagné d'un os ou bas morceau 

de bœuf, connu sous le nom de réjouissance, ne voulait 

pas donner de viande de bœuf à moins qu'elle ne soit 

payée 1 fr. 30 c. le kilogramme, alors qu'un arrêté du 

maire du 22 janvier précédent fixait à 1 fr. 20 c. le kilo-

La contravention était constante, elle fut même avouée 

et reconnue par les époux Masson, qui furent en consé-

quence Iraduits devant le Tribunal de police pour contra-

vention à l'arrêté ci-dessus rappelé. 

Devant le Tribunal, les époux Masson prétendirent, pour 

excuse, que si la dame Jumelin avait payé le morceau de 

viande 1 fianc 30 centimes le kilogramme de bœuf, 

c'est parce qu'elle-même avait demandé à payer plus cher 

que la taxe pour avoir un morceau do son choix. 

Le ministère public a repoussé ce moyen de défense, et 

il a conclu à ce que, sans s'arrêter ni avoir égard à la 

preuve offerte des faits allégués parle prévenu, laquelle 

doit être rejetée comme inadmissible (le fait, fût-il exact, 

ne saurait faire disparaître la contravention), il fût passé 

outre au jugement. Nonobstant ces conclusions, le juge de 

police, par un premier jugement, admit la preuve offerte 
et renvoya l'affaire à un autre jour. 

Le 20 mars suivant, après audition des témoins, des 

prévenus et du ministère public, qui a conclu à la con-
damnation, le Tribunal a statué en ces termes : 

« Considérant que la femme Jumelin a reconnu à l'au-
dience qu'il était convenu entre elle et le boucher Masson qu'elle 
paierait la viande 65 c. le demi-kilogramme, c'est-àdire ciuq 
centimes au-dessus de la taxe, à la condition de ne prendre 
que des morceaux de choix ; 

« Considérant que, si le maire a le pouvoir de fixer dans 
sa commune le prix de la viande, ce pouvoir ne peut raison-
nablement pas s'étendre jusqu'à interdire aux particuliers la 
faculté de consentir à payer un surcroît de taxe, moyennant 
certaines conditions, comme d'écarter les os ou faire certains 
choix ; 

« Considérant qu'uue pareille interprétation serait mani-
festement un abus de pouvoir, une atteinte à la liberté des 
conventions aussi préjudiciable el vexatoire pour les particu-
liers que pour les bouchers eux-mêmes; 

« Considérant enfin qu'un pareil arrêté ne présenterait 
d'exécution possible qu'autant que le prix de la taxe serait 
aussi multiplié que la différence de qualité dans le même ani-
mal, ce qui est loin d'avoir lieu dans l'espèce, puisque 1 fr. 
20 c. le kilogramme est le seul prix fixé; 

« Par ces motifs, délions le sieur Masson de l'action du mi-
nistère public, sans dépens. » 

C'est ce jugement, déféré à la censure de la Cour de 

cassation par le ministère public, qui a été annulé par 
l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Ouï le rapport de M. le conseiller de Glos, et les conclu-
sions conformes de M. l'avocat-général d'Ubexi , 

« Vu les articles 3 et 4, titre XI, de la loi du 24 août 1790, 
30, titre I", de la loi du 22 juillet 1791, 1" de l'arrêté du 
maire des Andelys du 22 janvier 1855, 471, n° 15, du Code 
pénal, 408 et 413 du Code d'instruction criminelle; 

« Attendu que, par l'arrêté susénoncé, fixant le prix de la 
viande de boucherie aux Andelys, le bœuf a été taxé au prix 
de 1 fr. 20 c. le kilogramme ; 

« Attendu que cet arrêté ayant été pris dans les limites des 
pouvoirs conférés aux corps municipaux par les lois préci-
tées de 1790 et de 1791, est par cela mème obligatoire ; que 
les prescriptions qu'il renferme sont d'ordre public, et qu'il 
ne peut en conséquence y être dérogé par des conventions 
particulières ; 

« Attendu qu'il est constaté par un procès-verbal régulier 
et par les jugements attaqués, que le défendeur a, le 25 fé-
vrier dernier, vendu à la femme Jumelin un kilogramme de 
bœuf moyennant 1 fr. 30 c. ; 

« Attendu que la contravention étant ainsi établie, il y 
avait lieu à l'application de l'article 471 , n° 15, du Code pé-
nal ; que, néanmoins, le prévenu ayant prétendu à l'audience 
que si la femme Jumelin avait payé 1 fr. 30 c. le morceau de 
viande par elle acheté, c'est qu'elle avait demandé elle-même 
à payer plus cher que la taxe pour avoir un morceau de son 
choix, le juge de police, par un premier jugement cn date du 
13 mars dernier, a admis le prévenu à faire la preuve du fait 
articulé, et que, par un second jugement en date du 20 du 
marne mois, il l'a renvoyé de la plainte, par le motif que si le 
maire a te pouvoir de fixer, dans sa commune, le prix de la 
viande, ce pouvoir ne peut s'étendre jusqu'à interdire la fa-
culté de consentir à payer un surcroît de taxe moyennant cer-
taines conditions, comme d'écarter les os ou faire ceriain 
choix ; 

« Attendu que cette décision, non-seulement méconnaît le 
principe d'ordre public ci-dessus énoncé, mais qu'elle aurait 
pour effet de faire vendre à un prix plus élevé la viande d'une 
qualité inférieure, et qu'elle est sous tous les rapports la vio-
lation formelle dudil arrêté municipal, et des dispositions de 
lois qui lui servent de base; 

« Par ces motifs, 

« La Cour casse et annule le jugement du Tribunal de po-
lice des Andelys, etc.; 

« Ordonne, etc. a 
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ni le procès existant à Marseille, ni l'état de femme mariée de 1 gramme la taxe de celte espèce de viande. 

NOTA . L'arrêt de la Cour de Cassation n'avait pas à s'ex-

pliquer sur la partie du jugement attaqué qui porte sur la 

taxe unique pour le bœuf, sans s'occuper de la différence 

de qualité dans le même animal, qui aurait dû déterminer 

des prix différents ; mais il n'est pas inutile de rappelé* 

le» principes constants de la jurisprudence , en matière d* 

boulangerie, qui, considérant que ces sortes dt règlements 

sont exclusivement pris dans l'iutérêt public el des popu-. 

lations , ont reconnu au boulanger le droit de vendre son 

pain au dessous de la taxe ; ces principes peuvent certai-

nement s'appliquer aux règlements concernant la bouche-

rie, et on pourrait, ce semble, décider que, vu l'analogie 

des matières, il y a lieu de faire l'application des mêmes 

principes, et qu'en conséquence l'arrêté qui fixe un prix 

unique, ne fixe qu'un prix maximum, et qu'il laisse tou-

jours aux bouchers le droit de vendre les bons morceaux 
au dessous de la taxe. 

Bulletin du 26 mat. 

RECEL D'UN CADAVRE. — PERSONNE HOMICIDES, — CARACTERES. 

DE CE DÉLIT. 

L'article 359 du Codo pénal est applicable toutes les 

lois que 1 on a recelé ou caché le cadavre d'uno personne 

hommdee ou morte des suites de coups et blessures, que 

cet homicide ou ces coups el blessures soient volontaires 
ou involontaires, alors mème qu'ils ne constitueraient à la 

charge de l'auteur de cet homicide ou de ce* blessure» 
ni crime ni délit. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur impérial près le 

lribunal de première instance de Nevers, ii 'uu jugement 

de ce Tribunal, du 6 avril 1855, rendu au profil de Pier-
rette Cherlin, veuve Morin. 

M. Poultier, conseiller-rapporteur; M. Rresson avo-
cat-général, conclusions conformes. 
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JEUX DE LOTERIE OU DE HASARD. — JEUX DE QUILLES. 

Le jeu de quilles, alors même qu'il serait exposé sur la 
voie publique et que l'enjeu no serait ni les irais ni une 

consommation quelconque, mais une somme d'argent (un 

eou dans l'espèce), ne peut être considéré comme un jeu 

de loterie ou de hasard, prévu et puni par l'article 475, 

n* 5 du Code pénal. 
Rejet du pourvoi formé par le ministère public près le 

Tribunal de police de Ribeauvillé, contre le jugement de 

ce Tribunal, rendu le 8 mai 1855, en faveur du sieur Jean 

Baccara. 
M. Plougoulm, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

TRIBUNAL DE POLICE. — MOTIFS. — PREUVE. 

Le juge de police ne peut, à peine de nullité, puiser les 

éléments de sa conviction et de sa décision dans des 

preuves extérieures à l'audience j il ne peut spécialement 

fonder le relaxe du prévenu sur un certificat émané d'une 

personne qui n'a pas comparu à l'audience et n'a pas fait 

sa déposition, comme témoin, dans les formes prescrites 

par l'article 155 du Code d instruction criminelle. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 

Tribunal de simple police de Monlier-en-Der, d'un jug3-

mentde ce Tribunal, rendu le 23 mars 1855, en faveur du 

Bieur Charles Denizet, prévenu d'avoir fait passer sa voi-

ture dans les champs. 
M. Moreau, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

l'article 419 du Coie de procédure, tels que réunions ou coali-
tions entre eux, tendant à ne vendre leurs produits qu'à un 
certain prix, ils opèrent frauduleusement la liauss'e ou la 
baisse de la mouture, ils doivent être rangés dans la classe 
de* individus commettant les actes dont l'article 419 a pour 
objet la répression ; 

« Considérant que la coalition formée entre les prévenus 
ayant eu pour but et pour effet d'opérer la hausse du prix de 
la moulure et par suite d'élever, pour chacune de leurs pra-
tiques, le prix de la farine qu'ils leur rendaient, au-dessus 
du prix qu'aurait déterminé la concurrence naturelle el libre 
du commerce, constitue le délit prévu et puni par les articles 
419 et 420 du Code pénal ; 

« Considérant néanmoins qu'il existe en faveur des préve-
nus des circonstances atténuantes, et usant de la faculté ac-
cordée par l'art. 4G3 du même Code; 

« Vu les art. 419, 420 et 463, met l'appellation et la sen-
tence dont est appel au néant; émendant, déclare les nommés 
LegretSautret, M al val, Defer, Jean-Louis Pigeon, Amédée 
Pigeon, Nautré et Rousseau coupables des délits de coalition 
ci dessus spécifiés, et, faisant application desdits articles, 
condamne Legret-Sautret à quinze jours d'emprisonnement et 
1,000 Ir. d'amende, Malval à huit jours d'emprisonnement et 
500 fr. d'amende, Defer, Jean-Louis Pigeon, Amédée Pigeon, 
Nau ré et Rousseau ebacun à six jours d'emprisonnement et 
200 fr. d'amende, Huguenard, Goujard, Gayant, Houpin, Du-
bois et Lecœur chacun à 100 fr. d'amende; 

« Les condamne tous solidairement aux frais du procès; 
i Fixe à un an la durée de la contrainte par corps pour 

assurer l'exécution du présent arrêt. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. le baron Zangiacomi. 

Audience du 16 mai. 

MEUNIERS. ■— ÉLÉVATION DU PRIX DE LA MOUTURE. — 

COALITION. 

Le fait par des m'uniers de s'être concertés pour exiger le 
paiement de leur moulure en nature au lieu de le deman-
der en argent constitue le délit de coalition prévu par les 
art. 419 et 420 du Code pénal, lorsque cet accord a eu pour 
but et pour (ffet d'tUver le prix de ta farine. 

Les meuniers emploient habituellement deux modes dif-

férents pour le paiement de la mouture du grain. Ils re-

çoivent leur prix en argent ou en nature au moyen d'un 

prélèvement sur le grain qu'on leur remet. Plusieurs 

meuniers des environs de Reims résolurent d'employer 

«n mode uniforme de paiement, le paiement en nature. 

Le paiement en argent très commode vis-à-vis des mar-

chands en gros et des marchands de farine, avait, suivant 

eux, de graves inconvénients à l'égard des particuliers 

à cause des comptes difficiles qu'il entraînait.Les meuniers 

se réunirent le 2 janvier dernier ; ils convinrent dans celte 

réunion que le paiement de la mouture en argent serait 

supprimé et remplacé pour les particuliers par le paie-

ment en nature ; quant f»u prix, ils le fixèrent de 10 à 12 

pour cent. Aucune concession ne devait être faite. Le meu-

nier qui voudrait accorder une concession devait en pré-

venir les autres meuniers. Toute infraction aux engage-

ments pris en commun devait être punie d'une amende 

de 50 à 200 francs et prononcée par un Tribunal arbitral. 

Enfin, on devait chercher dos adhérents, et en augmentant 

le nombre des associés fortifier l'alliance. 

Dès le lendemain, la convention était exécutée. Les 

meuniers prévenaient leurs pratiqua s qu'ils ne moudraient 

plus que moyennant un prélèvement de 10 à 12 pour 100 

pour prix de la mouture. Une semblable mesure, prise 

d'accord par les meuniers d'un pays, devait naturelle-

ment amener une forte hausse sur le prix de la farine. 

Aussi le public fut-il vivement ému de cette convention 

l'aile entré les meuniers. L'autorité avertie ordonna une 

enquête. Une instruction fut commencée, et eut pour ré-

sultat d'amener devant le Tribunal correctionnel de Reims 

les sieurs Legret Sautret, Malval, Del'er, Jean-Louis Pi-

geon, Amédée Pigeon, Nautré, Rousseau, Huguenard, 

Goujard, Gayant, Houpin, Dubois et Lecœur. 

Les prévenus ont tous été acquittés. M. le procureur j 

impérial de Reims ayant fait appel de cette décision, la 

Cour de Paris a été appelée à statuer sur cette affaire. 

M. le conseiller Jourdain a présenté le rapport. 

M. l'avocat- général de Gotijal a soutenu l'appel, 

f M" Berryer a plaidé pour les prévenus. 

La Cour, après avoir consacré plusieurs audiences à 

l'examen de l'affaire, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour reçoit M. le procureur impérial de Reims appe-
lant de la sentence des 22 février et 3 mars, et faisant droit 
sur l'appel; 
g>« Considérant qu'il résulte de l'inslruction et des débats, 
qu'après s'êire concertés à l'avance et sur la convocation de 
l'un d'eux, les prévenus se sont réunis le 2 janvier dernier 
pour arrêter entre eux des dispositions communes sur le prix 
de la moulure el son mode de perception ; 

« Que dans celte réunion il a été convenu, soit par écrit, 
soit verbalement et d'honneur, que le paiement de la mouture 
en argent serait supprimé et remplacé pour les particuliers 
par le paiement en nature, que le prix serait fixé à 10 ou 12 
pour 100; 

« Qu'aucun des contractants ne pourrait faire de concession 
6ur ce prix sans en prévenir ses confrères ; que toute contra-
vention à ces engagements serait passible d'une amende de 50 

à 200 fr. ; 
« Qu'un Tribunal arbitral serait institué pour prononcer en 

dernier ressort la condamnation à cette amende; enfin qu'on 
chercherait de nouveaux adhérents à cette convention ; 

« Considérant que dès le lendemain la convention a reçu 
un commencement d'exécution ; 

« Que les prévenus ont averti leurs pratiques qu'rls ne mou-
draient plus que moyennant paiement en nature, el qu'en ef-
fet, plusieurs d'enlre eux, de leur aveu mème, et notamment 
Legret-Snuiret, Defer, Jean-Louis Pigeon, Amédée Pigeon, 
Nautré et Rousseau, ont prélevé de 10 à 12 pour 100 pour prix 

de leur mouture; 
« Considérant que l'exécution de l'acte n'a duré que peu de 

jours et n'a été arrêtée que par la rumeur publique, qu'elle 
a excitée, et par l'instruction judiciaire à laquelle elle a donné 

lieu; 
« Considérant que ce mode de paiement en nature au taux 

de 10 à 12 pour 100, en l'évaluant d'après le cours des grains 
et au prix le plus bas, a élevé dans la localité le prix de la 
moulure au-dessus du prix établi par la concurrence du com-

merce ; 
« Considérant que ces faits, d'autant plus blâmables qu'en 

raison de la cherté des grains à cette époque ils pouvaient 
produire une irritation funeste dans les popuialions,"reiitrent 
dans les termes et tombent sous l'application des art. 419 et 
420 du Code pénal; 

« Considérant, eu effet, que l'art. 419 comprend dans sa 
généralité tous les genres de spéculations quelconques, el 
qu'il a pourobjel d'atiemdre tous les actes qui, portant atteinte 
à la liberié du commerce, amènent frauduleusement la haus-
se ou la baisse des denrées et marchandises ; 

« Considérant que, dans le but de réprimer toute espèce de 
faits ayant ce caractère, la loi ne punit pas seulement les fa-
bricants et les commerçants qui les commettraient, que sa 
prévision s'est étendue à tous les détenteurs, quels qu'ils fus-
sent, de la denrée ou marchandise donnant lieu au trafic sur 
lequel s'opère la hausse ou U baisse frauduleuse; 

« Considérant que si, en droit, les meuniers ne sont pas 
considérés connue taisant, pur l'exereice ordinaire de leur 
profession, acte de commerce, il est néauniois certain que, par 
le se d l'un deHur industrie, ils sont les principaux el même 
les seuls détenteurs de la mouture qu'ils fabriquent, c'est à-
dire u'une denrée ou marchandise faisant l'objet d'un trafic 
et pouvant être soumis a la hausse ou à la baissj ; 

« Considérant dés lors que, par l'un des moyens énoncés à 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 26 mai, 

HOMICIDE VOLONTAIRE. — 

UNE FEMME 

COUP DE COUTEAU 

A SON MARI. 

DONNÉ PAR 

L'accusée, petite femme de 59 ans, maigre et d'un ca-

ractère sanguin et emporté, ancienne domestique épousée 

par son maître qu'elle a rendu fort malheureux, épousée 

après la mort de celui-ci par un frolteur nommé Bergo-

gnon, plus jeune qu'elle de douze ans, comparaît aujour-

d'hui devant le jury comme coupable d'avoir causé la 

mort de ce second mari à l'aide d'un coup de couteau 

qu'elle lui a, le 12 décembre dernier, porté dans l'abdo-
men. 

Elle est complètement vêtue de noir ; elle pleure beau-

coup, surtout pendant la lecture de l'acte d'accusation qui 

résume sa vie et les faits du procès de la manière sui-
vante : 

Le sieur Bergognon, frotteur, né à Chauliac, a épousé en 
1848 Anaslasie Biaismail, veuve Doumergons, plus âgée que 
lui de douzd ans. Bergognon était un homme honnête, labo-
rieux, d'un caractère doux et pacifique qui l'avait fait aimer 
et estimer de tout le monde ; il n'en était pas de même de sa 
femme, d'un caractère violent et emporté. Cette dernière avait 
peu d'amis, sa conduite même avant son mariage avait été 
fdus que légère, et on s'étonnait que Bergognon eût consenti 
à l'épouser. Ouvrier laborieux et économe, il avait un patri-
moine supérieur au capital de 75 francs de rente que possé-
dait sa femme, et aujourd'hui qu'il est décédé, ou évalue à 
10 ou li,000 fr. l'importance de sa succession. Lorsqu'elle 
épousa Bergognon en 1848, Anaslasie Biaismail était veuve 
depuis 1837 au sieur Doumergons. Elle n'avait pas rendu heu-
reux ce premier mari dont elle avait été la domestique. Elle 
avait forcé les enfants du premier m~riage du sieur Doumer-
gons à abandonner successivement la maison paternelle. Plu-
sieurs fois on remarqua sur le visage de ce dernier les traces 
des actes de violence de sa femme; un jour elle lui jela à la 
têle des ciseaux qui allèrent se fixer dans là- muraille, et en-
fin sa brutalité et la légèreté de sa conduite furent telles 
que le sieur Doumergons fut dans la nécessité de se sé-
parer d'une femme qui méconnaissait tous ses devoirs d'é-
pouse. La douceur de Bergognon, les bons so.ns dont il en-
tourait sa femme, et qui sont attestés par tous les témoins, 
furent sans iufluence sur le caracière de l'inculpée; Bergo-
gnon, cependant, n'avait rien négligé de ce qui pouvait l'atta-
cher à lui par les liens de l'affection et de la reconnaissance, 
et le 30 juillet 1850, devant M e Aubry, notaire à Paris, il lui 
faisait, pour le cas où elle viendrait à lui survivre, une dona-
tion de tous les biens meubles eu immeubles qu'il laisserait à 
son décès. Cette donation était réçiproque. 

En remontant quelques années dans la vie de la femme Ber-
gognon, l'inslruction a recueilli de nombreuses preuves de la 
violence habituelle de sou caractère, des menaces qu'elle avait 
sans cesse à la bouche. Concierges pendant quelques années 
dans la maison du aieur Duseigneur, chaussée de Clignan-
court, celui-ci n'avait qu'à se louer du mari, et cependant il 
fut obligé de le congédier sur les plaintes de la plupart des 
locataires contre la femme Bergognon, et l'un d'eux, le sieur 
Boussel, marchand boucher, déclare que non seulement cette 
femme taisait fréquemment et sans motifs des querelles à son 
mari, mais encore qu'elle cherchait à l'exciter contre ceux 
dont elle croyait avoir à se plaindre. Il y a environ quatre ans 
dans une visite faite au nommé Clergiel, celui-ci ayant parlé 
patois avec Bergognon, sa femme s'en irrita; elle l'injuria d'a-
bord, puis elle huit par le frapper, et Clergiel dut intervenir 
pour mettre fin à cette scène scandaleuse. Un autre de leurs 
compatriotes, le nommé Cazaiade, a été témoin à diverses re-
prises des actes de fureur auxquels la, femme Bergognon se 
livrait journellement. Un jour qu'il dînait chez eux, Ber^o-
guon ayant fait une courte absence, l'inculpée accabla son 
mari d'injures et s'exalta à ce point de renverser la lable à 
manger. Une autre fois elle s'opposait à ce que son mari et 
d'autres personnes qu'il avait invitées à dîner mangeassent sur 
une lable dans la salle à manger, el elle les reléguait à la cui-
sine. Au mois d'aoûl dernier, Cazaiade étant venu avec la 
veuve Archer visiter Bergognon, ils trouvèrent celui-ci occupé 
à ramasser les débris d'assiettes que sa femme lui avait jetées 
à la tête, débris dont les empreintes se faisaient remarquer 
sur la porte, et dont l'un des éclats l'avait même blessé à la 
main. La femme Bergognon, furieuse, injuriait son mari, elle 
le menaçait de lui douuer un coup de couteau, elle le saisit 
même par les jambes alors qu'il était appuyé sur la fenêtre et 
au risque de l'y précipiter, el, saisissant enfin une pelle, elle 
en atteignit Cazaiade dans ses mouvements désordonnés. Quel-
ques jours après cette scène, la veuve Archer, rencontrant l'in-
culpée, lui demanda si elle avait fait la paix avec son mari. 
Elle répondit affirmativement, ajoutant: « 11 ne m'a plus rien 
dit, car s'il m'avait dit quelque chose, je lui aurais f un 
coup de couteau dans le ventre. » Des actes de celle nature se 
sonl reproduits chaque jour, pour ainsi dire; à la fin de l'été 
dernier, Bergognon était allé avec sa femme à Chauliac, son 
pays; elle ue voulul y rester qu'un seul jour, et en présence 
du témoin Tuffery, elle s'y livra à ses emportements habituels, 
frappa sou mari avec sou ombrelle qu'elle cassa sur sa tète, 
et s'arma ensuite d'une pierre pour continuer à le maltraiter. 
Enfin, à uneepoque toute récente, après avoir dîné avec son ma-
ri chez le sieur Biouche, marchand devins à Paris, irritée 
devoir Bergognon qui ne se relirait pas assez tôl à son gré 
(il était à peine neuf heures du soir), la femme Bergognon 
saisit une bouteille et l'en aurait frappé si le sang froid de 
celui-ci ne lui en eût imposé. Ces scènes publiques n'étaient 
en quelque sorie que le reflet affaibli de celles qui avaient 
heu entre les époux dans l'intérieur du ménage. Constamment 
la femme Bergoguon menaçait sou mari -de lui donner des 
coups de couleau; elle lui Uisail : « Tu ne mourras que de ma 
main. » Et celui-ci, en faisant à ses amis ces tristes confiden-
ces, leur faisait encore connaître que souvent, dans ses accès 
de colère, sa femme s'armait d'un couteau, et qu'i! était obli-
gé de lui saisir les bras pour la réduire à l'impuissance et 
échappera ses fureurs. Tel était l'état de ce ménage, et Ber-
gognon avail même mauileste l'intention de se séparer de sa 
tenime lorsqu'arriva la catastrophe du 12 décembre. 

Ce jour-la, vers deux heures de l'après-midi, Bergognon 
était rentré de sou travail pour dîner, ei il se trouvait dans 
le logement qu'il occupait avec sa femme, rue Labai, à Mont-
martre. Pendant leur repas, une querelle s'était élevée entre 
eux, et la femme Guiperle, leur voisine, qui habile une 
chambre dépendant de leur appariement, n'avait entendu le 
bruit d'aucune discussion, lorsque tout-à-coup, vers trois 
heures, elle vil ouvrir sa porte, el Bergognon, pâle, tremblant 

apparut sur le seuil en disant : « Vite, un médecin, je viens 
d'être blessé par ma femme, » et relevant son tablier il fit 
voir son ventre et son pantalon tout ensanglantés. On courut 
aussitôt chercher le docieur . Maurel ; celui-ci s'empressa de 
venir, et il reconnut aussitôt que Bergognon portait au bas-
veulre, au dessous de l'ombilic, une blessure large de quatre 
centimètres, faite par un instrument piquant et tranchant. 
Cette blessure avait été portée avec violence ; l'instrument vul-
nérant, qui était un couteau et qui a été saisi, avail pénétré 
profondément dans la paroi abdominale et perforé à plusieurs 
places les intestins, qui s'étaient même échappés par l'ouver-
ture de la blessure. Aidé par un de ses confrères, le docieur 
Maurel s'empressa de faire la ligature de l'intestin et la suture 
d'une artère qui avait été lésée ; mais dès les premiers mo-
ments il reconnut toute la gravité de la blessure ; une inflam-
mation drs plus aiguës se développa autour des parties bles-
séos et détermina une pétitonile générale à laquelle le mal-
heureux Bergognon succomba onze jours après, le 23 dé-
cembre. 

Dans les premières paroles prononcées par lui, Bergognon 
avait l'ait connaître quelle main l'avait frappé; mais il restait 
à savoir quelles circonstances avaient amené le crime; il les a 
révélées sur son lit de douleur, d'abord aux personnes qui lui 
ont donné les premiers soins, et ensuite aux magistrats. Le 
12 décembre, il était rentré dîner gai et de bonne humeur, 
aucune parole "fâcheuse n'avait élé échangée entre lui et sa 
femme; mais à la fin du repas, celle-ci lui avait demandé s'il 
était allé recevoir un billet de 100 fr., dû par un de leurs pa-
rents, qui était échu seulement depuis deux jours. Il répondit 
négativement, ajoutant que l'échéance était trop récente pour 
qu'on dût se meure en peine. A ce propos une discussion s'é-
leva entre Bergognon et sa femme, celle-ci demandant à son 
mari s'il était trop riche et s'il avait l'intention de faire ca-
deau de celle somme, et Bergognon répondant sur le même 
ton qu'il en aurail le droit si cela lui faisait plaisir. A ce mo-
ment l'inculpée se leva fort irritée, desservit la table en enle-
vant les assiettes et les couteaux, rangea le tout dans uue ar-
moire voisine, et gardant dans sa main un couteau pointu. A 
l'instant où Bergognon, à son tour, se levait de table el se trou-
vait près du poêle, elle s'approcha de lui, et avant qu'il pût 
soupçonner son dessein, elle lui porta un coup violent dans le 
bas-ventre en disant : « Tiens, voilà pour toi ! » Le coup avait 
été appliqué d'une manière si ferme que la lame traversa tous 
les vêtements de Bergognon et pénétra profondément dans le 
ventre en perforant les intestins. La victime eut aussitôt le 
pressentiment de sa fin prochaine, car elle s'écria: « Ah ! mal-
heureuse, tu tues ton mari ! » et elle se précipita pour récla-
merles secours de sa voisine. 

Ce récit, fait le 17 décembre par Bergognon mourant au com-
missaire de police, fut affirmé de nouveau, le 19 décembre, au 
juge d'instruction, qui s'était transporté à son chevet, et il dé-
signa le couteau avec lequel il avait été frappé. Deux couteaux, 
dont un seul était poinlu, se trouvaient sur la lable au moment 
du crime, et c'est celui dont la femme Bergognon s'était armée. 
Le mourant a encore fait connaître que bien des fois il avait 
été de la part de sa femme l'objet des plus graves menaces, 
et l'instruction, en recueillant el groupant les aveux et les 
confidences par lui faits à diverses époques et dans les der-
niers jours de son agonie, a complété ce que son état de souf-
france ne lui avait pas permis de dire au commissaire de po-
lice et au juge d'instruction. Il en est résulté qn'après avoir 
été frappé, il a eu la pensée que sa femme voulait lui porter 
un second coup, qu'elle s'était approchée de lui et avait étendu 
les mains dans la direction du ventre comme pour lui saisir 
les intestins; mais il avait pu la repousser en iui portant un 
coup de poing dans la figure. Après avoir révélé ces faits à' 
ceux qui iui donnaient les derniers soins, Bergoguon avait eu 
l'intention de les faire connaître au commissaire de police, il 
l'avait môme envoyé chercher. Mais avant l'arrivée de ce ma-
gistrat, il avait reçu la visite d'un ecclésiastique ; le ministre 
de la religion, en lui prodiguant ses consolations, lui avait 
sans doute demandé l'oubli des injures, car lorsque le com-
missaire de police se présenta, il refusa de parler et se con-
tenta de répondre d 'une voix faible : « Dieu a pardonné! » 

Interrogée à son tour, la femme Bergognon, dont la douleur 
parut être profonde et sincère, ne pouvait nier être l'auteur 
de la blessure faite à son mari et qui a si rapidement amené 
sa mort, mais elle a prétendu n'avoir pas porté de coup de 
couteau. Selon elle, à la suite de la discussion du billet de 
100 fr. non payé, son mari lui aurait dit à plusieurs reprises: 
« Tu m'ennuies, » et il l'aurait taquinée en disant qu'il était 
le maître de donner cette somme. Cette réponse, 'plusieurs 
fois répétée, l'aurait exaspérée ; elle aurait alors saisi le pre-
mier couteau qui se serait trouvé sous sa main et le lui aurait 
lancé, et c'est ainsi que la blessure aurait été faite. 

Cèlte explication est formellement contredite par la décla-
ration de Bergogncm; les constatations de la science, les opi-
nions des médecins qui l'ont soigné ne laissent pas le moindre 
doute sur la manière dont la blèssure a été faite; tous ont été 
d'accord pour conclure qu'elle est le résultat d'un coup porté 
violemmeDt et directement, et non du jet d'une arme lancée à 
distance. L'autopsie cadavérique a confirmé l'opinion des mé-
decins, et cette question si grave est résolue de la manière 
la plus affirmative. « La profondeur de la blessure, le nombre 
et le siège des parties lésées ne permettent pas d'admettre 
qu'elle ait pu être produite par un couteau lancé à distance, 
mais attestent, au contraire, la, violence avec laquelle le coup 
a été directement porté. Après avoir nié cette circonstance 
principale, l'inculpée a nié également toutes celles qui sont 
résultées de l'instruction, les injures, les provocations, les 
menaces, les coups portés. 

circonstances atténuantes. 

En conséquence, la femme Berço»non
 a
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COUR D'ASSISES DU CALVADOS 

Présidence de M. d'Angerville, conseiller. 

Audience du 14 mai. 

TENTATIVE D'ASSASSIBAT ET DE VOL. 

Jean-Louis -Adolphe-Cyrille Richard lnn*L ■: 
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roy, est accusé d'avoir, à Balleroy, pendani la n ^ 

au 26 janvier 1855, volontairement comSs luM " ^ 

ne du sieur Vaste), cultivateur à Cahaenolle, , m
 Per8o
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tive d'homicide manifestée par un commencement
1

-
 DU

~ 
culionetqu. n'a été suspendue ou n'a manqué ̂ ^ 

que par des circonstances indépendantes de la v 1
 effet 

son auteur; d'avoir commis cette tentative d 'hom ■ j
té<,

« 

lontaue avec préméditation de guet-apens • t °" 

ayant pour objet de préparer, faciliter ou e'xécml*"^ 
soustraction frauduleuse. exécuter

 Uoe 

Voici les faits mis à la charge de Richard • 

« Le 25 janvier dernier, le sieur Vastel 

ïllé à la foire *, SaimTô, .«ît
 à 

à l'achat d'un cheval. L'achat n'euT ' 

Cahagnolles, était allé à 1; 

180 fr. destinés à l'achat 

lieu. Vastel repartit de Saint-Lô, le même Tour ^
 PM 

heures, avec son argent, pour retourner chez lui à V?* 
gnolles. u"a-

« Arrivé à Bérigny, il fut abordé par Richard
 aui

 i • 

proposa de faire route avec lui. Chemin faisant V, ,, 

raconta a Richard qu'il était allé à Saint-Lô avec lsnT 
qu'il n'avait pu utiliser-

L'interrogatoire del'accusée est une suite incessante de 

sanglots au milieu desquels il est assez difficile de saisir le 

sens de ses réponses. Cependant il en résulte qu'elle per-

siste dans les explications qu'elle a % déjà fournies dans 

l'instruction. 

La dame Guiperle, qui habitait le même appartement 

que les époux Bergognon, raconte ce qui s'est passé à 

sa connaissance le 12 décembre. Le fait saillant de cette 

déposition consiste dans l'entrevue qui a eu lieu entre Ber-

gognon et sa femme pendant que celui-ci était sur son lit 

de douleur. Elle s'est jetée au pied du lit en disant : 

« Mon ami, pardonne-moi... » Et Bergognon, se retour-

nant vers elle, lui aurait tendu la main en lui disant : 

« Ma bonne amie, je te pardonne. — Eh bien, embrasse-

moi. » Là-dessus, Bergognon a avancé sa lêie vers elle 

comme pour l'embrasser ; il a remué les lèvres... Mais 

les forces lui ont manqué... 

M. le docteur Maurel, sur la question importante du 

procès, celle de savoir si le coup a élé porté ou simple-

ment projeté, n'hésite pas à déclarer que le coup de cou-

teau a été porté directement et avec force. Bergognon a 

dit au témoin, le soir, que sa femme avait voulu, après le 

coup de couteau, lui ai radier les intestins. 

M. le docteur Momiguy fait une déposition entièrement 

conforme à celle qui précède. Le témoin s'est fait repré-

senter le couteau qui a servi à commettre le crime et il a 

remarqué avec étoniiement que cette arme était s'èche et 

ne portait aucune trace de sang ou d'humidité. Il a donc 

dû être essuyé. C'est le troisième ou le quatrième jour a-

près le 12 décembre que Bergognon a dit au témoin que 

sa femme avait voulu lui arracher les instestins, et que ce 

n'était que grâce à sa résistance qu'elle n'y avait pas 
réussi. 

D. On vous avait dit cela et vous ne vouliez pas y croi-

re? — R. C'est une chose tellement hors de la nature, que 
je n'y pouvais croire. 

D. Et c'est pour cela que vous avez insisté dans vos 

questions? — H. Oui, monsieur. 

Les autres dépositions ont porté sur les actes de la vie 

del'accusée pendant la durée des deux mariages qu'elle 
a contractés. 

M. l'avocat-géaéral Salle a soutenu l'accusation en dé-

clarant que, dans sa pensée, si le jury admettait des cir-

constances atténuantes, co ne pourrait être qu'en considé-

ration du pardon accordé par Bergognon mourant. 

M° Vaillant ne s'est pas tenu à cotte concession que lui 

faisait M. l'avocat-géuéral, et il a demandé l'acquittement 

de l'accusée. 

Le jury a déclaré l'accusée coupable et lui a refusé des 

a Balleroy, qui leur exprima la contrariété qu'il' euroir 

de n avoir pu trouver une voiture pour y déposer un
 t

, 

quel très lourd qu'il avait avec lui. Vastel lui proposa son 

assistance et celle de Richard pour le transport do ce na 

quet. L'accusé qui, déjà, avait conçu le projet d'assutï 

ner Vastel pour le voler, fit de vains efforts pour détermi 
ner ce dernier à ne pas voyager avec Ménard. 

« Arrivés au pont du bourg de Ballery, Ménard pou 

reconnaître le service que ses deux compagnons lui avaient 

rendu, les fit entrer dans l'auberge du sieur Laruche-ï 

les y laissa vers neuf heures et quart ;—Vastel était alors 
échauffé par la boisson. 

« Il était dix heures et quart lorsque Vastel et Richard 

sortirent de cette auberge ; peu d'instants après il rentrè-

rent sur la proposition de l'accusé, dans un cabaret à Bal", 

leroy, en face la rue des Douves, dans laquelle demeure 
Richard. Ils se séparèrent après onze heures. 

« Lorsq >e Vastel eut fait deux cents pas, il se retourna 

et aperçut Richard à une assez faible distance de lui ce 

qui fit naître dans son esprit un pressentiment sinistré. Il 

suivit néanmoins la route de Tilly pendant un certain 

temps, sans voir personne. Mais tout à coup il fut assailli 

par un malfaiteur embusqué dans un ancien chemin, ™j 

•lui lança un coup de bâton dont il ne fut pas atteint. Vas-

tel reconnut, à l'instant même, dans son agresseur, Ri-

chard qui l'avait devancé en prenant une voie détournée. 

Celui-ci le saisit à la gorge en lui disant : « Il faut 

tue ; dans dix minutes tu vas être mort! » Vastel, ren-

versé dans un des fossés qui bordent la grande route, su-

bit, pendant plusieurs minutes, la pression et les violen-

ces de l'accusé qui voulait l'étouffer. Celui-ci essava 

aussi, plusieurs fois, de fouiller dans sa propre poche, 

sans doute pour y prendre un couteau. Mais connu 

tel poussait des cris de détresse, le bruit d'une charrette 

se fit entendre, l'assassin prit la fuite en prononçanlces 

mots : « Je te manque, mais je vais te revoir plus tard. » 

Il laissa sur le lieu du crimo le morceau de bouleau qu'il 

avait à la main au moment où il se rua sur Vastel. 

« Celui-ci se réfugia dans l'habitation la plus voisine. 

Le commissaire- de police de Balleroy fut averti. Le len-

demain matin, la trace des pas de l'assassin fut constatée 

dans la neige, depuis Balleroy jusqu'à l'endroit où l'as-

sassinat avait été tenté. D'autres empreintes de pas per-

mirent de reconnaître que le malfaiteur avait pris la fuite 

en suivant un petit chemin aboutissant à la rue des Dou-

ves. Les bottes dont Richard était chaussé le 25 janvier 

ont été saisies. Elles se rapportent exactement, pour la 

forme, la dimension et le nombre des clous, aux emprein-

tes remarquées sur tout le trajet que l'assassin avait sui-

vi et à celles constatées dans un pré près de la souche ou 

le bouleau trouvé sur le théâtre du crime avait été coupe. 

«La femme Richard effaçait les traces de pas laissées par 

l'assassin sur le terrain qu'il avait parcouru dans sa fuite. 

« L'instrument avec lequel le morceau de bouleau avait 

été séparé de sa souche devait porter des taches noires 
résultant de la sève du bois. Des taches de cette nature, 

entièrement fraîches, existaient sur la lame du couteau m 

l'accusé. 
« Richard est signalé comme un malfaiteur dangere i. ■ 

Il a déjà été condamné à quinze mois d'emprisounenw 

pour vol. Ses dénégations n'ont pu prévaloir contre la 

connaissance positive de sa victime et contre les pre 

matérielles de culpabilité que l'information a rô»« 

contre lui. » 

Tel était l'ensemble des faits reprochés à Richard. L ac-

cusation a été soutenue par M. Cliampin, et la O 

présentée par M* Bidard, qui a obtenu dans celte 
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A TOULON. 

Audience du 22 mai. 

ASSASSINAT. CONDAMNATION A 

Un nombreux auditoire se pressait dans 

MORT. 

a salle des J", 

TOirJ*-

i L 

an aire 14 

seul succès auquel il lui "fût possible de prétendre 
circonstances atténuantes pour son client. ^ 

Richard a été condamné a vingt années de ir» 

forcés. 

CONSEIL 

vif inia êt e* 
bunaux maritimes, et suivait avec le plus . ,.

bais
, 

l'anxiété la plus profonde le deve oppement des 

L'accusé est un homme fort, de ta. 1? un peu au 

ae la moyenne ; sa têle brune et criblée par la P . pa-

role n'a rien de féroce dans son aspect ; il se 

siron. 

Parsiron 

très de ses collègnes 

avait couru bordée à Alger avec P^fJ,,éf 
„ leur valut une cou<_ 

On arrive à Kamiescb, et Parsiron df*«^ 
ce qu 

10 r „ pir-nomme r* 

de»J 

trots mois, un arrive a «.»....<==-., ------ ,
 pe

n-
commandant la permisston^de desc^he » yrre, £ ̂  

ers ci 

R
 M doitœ^derer^r-^ 

sion qui lui 

faire obser 

maintient 
comme non infligée. Le commandant 

g
ue, les cermissionsdedescendie a 

I GGS 

Da là une altercation très v 

qui aurait tenu ces propos 

L PiÀirus dans notre port. 

sont 

L esïaœordée: Michel, le.jergen|jtfjmjj ,r 

vive entre Michel et 1 a "j j 
. «Tu m'empêches d a

 Je 
Cette scène avaitWu^.^ 

heurs»» qu'à l'arrivée du Fieurus dans u n r 
4

 Le 1" mai, Parsiron descend a terre, 
huit 
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camarades ; le lendemain malin, il boit des li-
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'Ù un contre-maître, a 1 é
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ard 

«ou'e ■iifai d'un duel pour d a 

fait bien son 

l reçoit, et 

^ de qui il a 

anciennes querelles. Il dette d'un 
i)iracte iîue • il plaisante et raconte ses prouesses; 

à '
 00

 lit il' la
 nuil aer(

>'ère avec une femme, et 
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h'é une' bojcle d'oreilles. Puis à bâbord d'ar-
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r roche et examine les sabres; il en essaie les 
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 pointes, et en prend un en faisant obser-
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 bien. En ce moment, Michel sort de la 

^ détail, et l'accusé se précipite sur lui en le 
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 e
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cuX
 coups de sabre donnés avec tant de 

on que chacun a cru qu'il n'y avait eu qu'un 

iP
lt

 i c sergent d'armes tombe mort, baigné dans 
coU

^
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 Parsiron dépose l'arme meurtrière; on le 

* répond froidement à ceux qui relèvent le ca-

'j^it»
 ell

Ce
 ,,'est pas la peine ; il est bien mort. >• En ef-

tfft'- *
 iel
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oup de sabre avait traversé la poitrine, 

fate P
re
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L
»
s
 poumons. On saisit l'assassin et on 

itf^
le C

 lors • deux heures après, il croit avoir entendu 
' .met aux i« mer un doute sur la mort de Michel, et il 

s horribles à f 

mort! — 

*i^!
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0
!/douie par ces paroles horribles à force d'é 

- . cynique : « Comment 1 il n est pas 

il est mort, » lui réplique-t-on. Et alors Par-

Mes amis, je vous ai débarrassés d'un iu-

plus. Il y avait quelque temps 

Adrien-Nicolas Leconte 
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 Minard fils, ancien meunier à Pontigny, 
déclare en faillite en 1854, sans avoir obtenu de concor-

dat, a ele, par jugement du Tribunal de commerce d'Auxer-

re du 15 février 1855, déclaré non excusable. 

Ce jugement est motivé sur le défaut de prudence et 
d'économie de M. Minard dans les opérations commer-

ciales assez importâmes par lui entreprises, et sur le dé-

faut absolu do dividende pour ses créanciers. 

M. Minard a interjeté appel. Il a fait observer que, sur 

14 créanciers, 10 avaient voté pour l'excusabilité, 2 con-

tre, et 2 s'étaient abstenus, et que sa ruine tenait à un 

bail tr.jp onéreux do son moulin, à 3 faillites qu'il avait 

subies, et à la perte d'un procès par suite duquel il avait 

I oui, 
doute 

Sufloi ne vous punira 
oulais faire cette opération; mais je voulais qu il 

f 'V mille; il me le devait. Je pouvais me détruire, 

ipnele'veux pas; je sais ce qui me revient; j'ai 
5
 la mort. » En etfet, Michel avait vu sa femme et 

-■nie 

^ trois en 
lui 

fanl8. . . , " . 
■ ,

 t qu
'
on

 le conduisait a Gervais, un maître 

Mais malheureux ! vous n'avez donc pas songé à sa 

, \ ii répond : « Et moi, est-ce que je n'ai pas de 
atoiltë i r 

:>'f-'sont i
es

 faits que relève le réquisitoire de M. le 
1
 «saire impérial. M. de Marolles n'a pas dissimulé 

S
 "DUS le criminel, il a montré le soldat honora-

qui tout à coup faillit et 

Parsiron était un ces ser-
ffftfe digne 

■ 

qui 

as-

,
s0

us les coups de la loi. 

leurs dont « il faut plutôt modérer 1 activité que 1 exci-

"i i5 juillet 1853, Parsiron se fracture la jambe droite 

menant une ancre à jet dans la chaloupe pour changer 

s(ns de mouillage. Srevice commandé.Il reçoit une 

I «faille de 2' classe pour sauvetage d'un homme, et 6on 

•ot I J"L porte ces mots : « Retenu à l'hôpital par suite d'tnie 

yLnre cet homme n'hésite pas à se jeter tout habillé à 

mer par un sabord de l'hôpital pour voler au secours 

ï
 m

atelot qui venait de tomber à l'eau et qui aurait in-

rd tjijifaiement péri sans l'assistance de Parsiron. » 

" Son livret constate le sauvetage d'un autre homme, le 

11 juillet 1854. Parsiron n'avait jamais eu de punition 

-« celle pour sa bordée d'Alger ; seulement il avait un 

ictère vif. Enfant naturel, né à Bayonne, il avait su 

uriverà une position dans la marine. M. le commissaire 

impérial écarte toute circonstance atténuante. Prémédi-

UIIOD dit-il, prémtditation longue, froide cruauté dans 

lion, cynisme atroce, propos déplorables après; 

. i indulgence possible. Et il conclut à la condamnation 

i meurt. 
H' Gay présente la défense. U commence par 1 appre 

itlioo de la valeur morale de Parsiron, dont il retrace le 

profond repentir dans les cachots, où il disait : « Je sais 

noflnitédu crime que j'ai commis, mais s'il m'était 

iraé de travailler encore, tout le fruit de mon labeur se-

nit pour cette pauvre veuve et ses orphelins.» Puis, 

Pliant énergiquemeut en opposition l'homme d'avant le 

rimeet l'homme du crime, Il en tire cette conclusion 

itle sans cause, donc-acte incompréhensible si on ne l'ex-

jue par le délire d'un moment. Examinant les déposi-

ons des témoins, il saisit celles des officiers de Parsiron 

résulterait que cet homme est sujet à des attaques 

fépilepsie. « C'est un homme toqué; » l'épilepsie touche 

i la folie. En outre, il avait bu, ce qui avait irrité davan-

o cerveau, déjà naturellement surexcité 

Pendant la plaidoirie, l'accusé sanglotait comme un en-

était abîmé : quand on lui a adressé la question 

«nmilaire : « L'accusé n'a-t-il rien à ajouter aux paroles 

feson défenseur? » il lui a fallu un moment pour répon-

sariglois entrecoupés : « Je regrette pour cette 

veuve..... privée de son mari... pour ces... en 

'"ts... qui n'ont plus de père. » 

a été reconduit dans la prison. Les questions à ré-

"wdre étaient celles-ci : 

■ L'accusé est-il coupable de meurtre sur la personne 

«Michel? 2° ce meurtre a-t-il été prémédité? 3° y a-t-i' 

;- s circonstances atténuantes? Le Conseil de guerre a ré 

affirmativement à l'unanimité sur les deux premiè-

istions, et négativement à la majorité de cinq voix 
■°°lre trois à la troisième. 

^ conséquence, Parsiron est condamné à la peine de 
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chambre de la Cour impériale, présidée par M. 
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B.OLE SES ASSISES SE LA SEINE. 
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 la présidence de M. le conseiller Partar-
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élé condamné à 12,000 fr. de dommages-intérêts. Il ajou-

tait que son prédécesseur dans l'exploitation du mème 

moulin avait été aussi ruiné et mis en faillite. 

Après le rapport fait à l'audience de la première chambre 

de la Cour impériale par M. le conseiller Bonniot de Sali-

gnac, M. de la Baume, premier avocat général, a expo-

sé que le passif était de 70,000 francs et n'avait produit 

aucun dividende pour les créanciers, ce passif ayant élé 

absorbé par une dette privilégiée. « Les Tribunaux de 

commerce, a dit M. l'avocat général, ne sont pas prodi-

gues de jugements portant refus d'fixeusabilité des com-

merçans faillis; magistrats temporaires, ils n'abusent 

pas de la faculté que leur donne la loi sur ce point. 

Les pièces produites par le sieur Minard, dans l'espèce, 

se composent surtout de certificats, qui peuvent être dic-

tés par la complaisance. En outre, une lettre du président 

du Tribunal de commerce indique que, tout en exprimant 

l'opinion que le jugement d'inexcusabilité doit être main-

tenu, il. verrait sans regret l'excusabilité accordée à l'ap-

pelant. Le rapport du juge-commissaire avait conclu à 

''excusabilitô; et cependant, suivant les motifs de ce rap-

port, M. Minard ayant entrepris, jeune encore, des aff lires 

au dessus de ses moyens, se serait montré animé d'un dé-

sir effréné d'embrasser beaucoup d'opérations commer-

ciales, et aurait fait, au milieu d'une gestion peu régulière, 

des dépenses imprudentes. Le sieur Minard indique d'au-

tres causes à sa ruine, tout en comprenant dans ces cau-

ses une condamnation à des dommages-intérêts pour con-

travention à une obligation par lui prise envers son bail-

leur. Mais il est évident que, même dans le doute, il y all-

ait lieu d'accorder la préférence aux déclarations du rap-

port du juge-commissaire. Dans ces termes, il ne nous 

semble pas possible d'accorder l'excusabilité, d'autant 

que fa confirmation du jugement sur ce point n'aura d'au-

tre effet que de laisser aux créanciers contre le failli l'in-

-tégiïié de leurs droits. » 

La Cour, considérant qu'en refusant à Minard le bé-

néfice de l'excusabilité, les premiers juges ont fait une 

saine appréciation des faits ; que l'état de faillite suffit 

pour démontrer que, dans les divers actes de sa vie com-

merciale, Minard n'a porté ni prudence, ni économie; que 

les déclarations des créanciers ne peuvent en altérer le 

caractère ; adoptant au surplus les motifs des premiers 
juges, confirme. 

— Do nombreuses plaintes de vols, commis dans des 

hôtels garnis, étaient parvenues depuis quelque temps au 

chef du service de sûreté; ces méfaits étaient, à n'en pas 

douter, l'œuvre d'un seul et même individu, bien qu'il 

donnât dans chaque endroit où il logeait un nom différent; 

il ne passait qu'une seule nuit dans le même hôtel, et il 

emportait, en s'en allant le matin,- les draps de son lit, les 

serviettes et quelquefois les oreillers; son signalement 

exact ayant été donné à des agents du service de sûreté, 

deux d'entr'eux, qui surveillaient hier les abords du mar-

ché du Temple, remarquèrent un individu qui offrait en 

vente deux paires de draps en toile et une serviette. Son 

signalement se rapportant en tous points à celui du voleur 

qu'ils avaient mission d'arrêter, ils s'approchèrent de lui 

et le questionnèrent sur la provenance des draps dont il 

était porteur; au lieu de répondre aux agents, il leur jeta 

son paquet dans les jambes et prit la fuite ; ils se mirent à 

sa poursuite et parvinrent à l'arrêter dans la rue Porte-

foin. Conduit au poste, il déclara se nommer B... et n'a-

voir pas de domicile fixe, couchant chaque nuit dans un 

nouvel hôtel qu'il dévalisait le matin. B..., qui a d jà subi 

trois condamnations pour vol, est encore sous le coup 

d'un jugement par défaut, qui le condamne à trois ans de 

prison pour le même fait. Il a été écroué au dépôt de la 

préfecture. 

— Nous avons rapporté, dans notre numéro du 5 mai, 

le fait qui amenait devant le Tribunal correctionnel le 

docteur Grappin sous la prévention de coups et blessures 

sur la personne d'une jeune femme étrangère. Nous avons 

rendu compte desdébats qui ont eu lieu devant la même 

chambre, et qui se terminèrent par la condamnation du 

docteur Grappin à cinq ans de prison et 500 francs d'a-

mende. 

Le docieur Grappin a interjeté appel de cette décision. 

L'affaire est venue aujourd'hui devant la Cour. Sur les 

réquisitions de M. l'avocat-général de Gaujal, la Cour a 

ordonné le huis-clos. 

Aprè3 avoir entendu M* Nogent pour M. le docteur 

Grappin, et M . l'avocat-général de Gaujal dans sa répli-

que, la Cour a confirmé le jugement 

— Un homme jeune encore, exerçant la profession de 

couvreur, avait été arrêté avant-hier à Vincennes sous h 
prévention d'escroquerie, et conduit à la chambre de sû 

relé de la gendarmerie où il avait été renfermé provisoi 

rement. On lui reprochait de s'être approprié quatre piè-

ces d'or de 48 fr. et deux pièces de 24 fr., qu'un enfant 

de treize ans, son apprenti, avait trouvées cachées entre 

deux tuiles dans la toiture d'une maison à Fonleuay-sous-

Bois. L'inculpé avait fait accroire à l'enfant que ces piè-

ces étaient fausses cl s'en était emparé par ce moyen 

Une heure ou deux après l'arrestation, le maréchal-des 

logis de la gendarmerie étant entré dans la chambre de 

sûreté, trouva ce malheureux pendu à l'un des barreaux 

de l'imposte de la fenêtre, à 2 m. 40 c. du sol. La cravate 

qui le tenait suspendu fut immédiatement coupée, et un 

médecin fut appelé sur-le-champ; lorsque le médecin qui 

était accouru piomptemetit arriva, l'asphyxie était com-

plète, el il ne trouva plus qu'un cadavre. 

complices qu'il désignait. Les circonstances de ces révé-

lations étaient groupées avec tant d'art que la justice put 

croire un moment à leur sincérité. M. le juge d'instruction 

de Florac fut donc saisi, et ordre fut donné de transférer 

le condamner Rousson dans la maison d'arrêt da cette 

dernière ville. Des mandats d'amener furent décernés 

contre les trois personnes désignées par lui et ils furent 

mis à exécution. Mais d'après une information de huit 

jours, les magistrats instructeurs se convainquirent qu'il 

n'y avait de vrai dans le récit de ce condamné que l'aveu 

de sa propre culpabilité, et que la complicité qu'il attri-

buait à ses trois malheureux compatriotes n'était qu'une' 

infâme et affreuse calomnie. Les personnes arrêtées fu-

rent donc immédiatement mises en liberté, el Rousson fut 

réintégré dans la maison de justice de Mendc. L'ordre de 

l'exécution étant arrivé, Rousson fut transféré dans les 

prisons de Florac, parce que l'arrêt devait recevoir son 

exécution près de cette ville, au pont de Burgeu, lieu voi-

sin du théâtre du crime. Il fallait deux jours pour ce 

voyage. En transférant Rousson à Florac, on prit la pré-

caution (pur humai. ité et pour ne pas prolong or son ago-

nie), de lui laisser ignorer que son exécution fût prochai-

ne, et il put croire qu'il allait attendre dans cette nouvelle 

prison l'issue de son recours en grâce. 

« Arrivé à Florac dans la matinée du 22, il fut prévenu, 

le lendemain, à trois heures du malin, qu'il n'avait plus 

que quelques heures à vivre et qu'il allait, être conduit au 

lieu de l'exécution, Rousson reçut cette nouvelle avec as-

sez de calme, el à ouza heures du matin il arrivait au 

pont de Burgen. Descendu dans une petite auberge, il a 

demandé à faire de nouvelles révélations, et alors il a dé-

claré à M. le juge d'instruction que lui seul était coupa-

ble, et que s'il avait un instant compromis trois de ses 

concitoyens, c'était dans le but unique d'échapper à la 

peine capitale. Il est aussitôt monté sur l'échafaud, et là 

il a demandé pardon à Dieu et aux hommes des crimes 

qu'il avait commis. Le pasteur du culte protestant qui 

l'accompagnait a lu la rétractation que le condamné ve-

nait de faire devant M. le juge d'instruction, et bientôt 

après la justice des hommes était satisfaite. 

« Une affluence immense s'était portée sur le lieu du 

supplice, et l'on n'évalue pas à moins de dix mille le nom-

bre des spectateurs. » 

— SEINE- I NFÉRIEURE (Rouen). — La Cour impériale de 

Ro :en (chambre dos appels correctionnels, présidence de 

M. Legris de la Chaise) s'est occupée hier de l'appel in-

tes jeté par le ministère public et par Langlois du Ronlle 

du jugement du Tribunal correctionnel d'Evreux, qui a 

condamné ce dernier à deux années de prison, pour avoir 

volontairement porté des coups et fait des blessures à sa 

femme. 

L'heure étant très avancée quand l'affaire a été appelée, 

l'audience a été levée après l'audition du rapport de M. 

le conseiller Morel-Beaulieu. 

Aujourd'hui, M. l'avocat-général Jolibois portera la 

parole au nom du ministère public, et M é
 P. Lecœur pré-

sentera la défense de Langlois du Roulle. 

— (Le Havre). — Sous ce titre ; Arrestation d'un 
dangereux voleury le Courrier du Hâvre contient ce qui 

suit : 

mauvais ouvriers, cherchant à détourner les bons de la 

voie d.i devoir; ses conclusions, motivées sur de haui.es 

considérations d'ordre social et de morale publique, de-

mandaient une juste et sévère punition. 

Chapelain, ouvrier ferblantier, convaincu de provoca-

tion non suivie d'effet au déiit de coalition par des dis-

cours proférés dans les rues et cabarets de Bar-sur-Aobe, 

a élé condamné à quatre mois de prison ; Pheulpin, char-

pentier, convaincu du même délit, dans de mrotaÉ graves 

circonstances, à un mois de la même peine ; Laudru-ux, 

convaincu d'avoir été le chef de la coalition des ouvriers 

charrons, à trois mois; Siinoonet et Maillet, charrons, à 

quinze jours de la même peine et 16 fr. d'amende. 

Aujourd'hui dimanche, exposition d'horticulture dans 

le parc de Versailles. Les grandes eaux joueront à quarte 

heures. Le musée de Versailles est ouvert tous les joui s, 

le lundi excepté. — Chemins de fer, rue Saint-Lazare, 124, 

et boulevard Montparnasse, 44. 
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DÉPARTEMENTS. 

LOZÈRE. — On nous écrit de Mende, le 24 mai : 

« On se rappelle la condamnation à mort prononcée le 

28 mars dernier, par la Cour d'assises de la Lozère, con-

tre le nommé Maurice Rousson, âgé de 28 ans, reconnu 

coupable de huit assassinats et de deux tentatives d'assas-

sinat. Le surlendimain de cet arrêt, le condamné, qui 

pendant tout le cours des débats et au moment mème de 

sa condamnation avait prolesté de Sun innocence, faisait 

l'aveu de sa culpabilité ; mais il soutenait en même temps 

que, dans lu pénétration de ses crimes, il avait eu trois 

« Il y a quelques semaines, nous avons donné le signa-

lement d'un individu arrêté dans notre ville sous la tri-

ple prévention de. vagabondage, de rupture de ban et de 

vol. Ce malfaiteur, après avoir déclaré qu'il se nommait 

Louis-Frédéric Durand, puis François-Frédéric Bernard, 

renseignements reconnus successivement inexacts, avait 

refusé de répondre à toutes les questions qui lui étaient 

adressées sur sa véritable identité. En conséquence, son 

signalement avait été expédié dans toutes les directions 

par les soins de M. le procureur impérial. 

« Cette utile mesure a produit les plus heureux effets, 

car ce dangereux malfaiteur est aujourd'hui connu ': il se 

nomme Louis Frédéric Malassis, âgé de vingt-cinq ans. 

Malgré sa jeunesse, cet homme a déjà subi sept condam-

nations pour vol, et il est resté placé sous la surveillance 

de la police. Pendant les trois mois qu'il a passés dans 

notre ville avant son arrestation, Malassis a dépensé plus 

de 3,000 fr. provenant de divers vols commis dans les 

environs de Trouville-sur-Mer et de Honflsur, où il se 

rendait chaque fois qu'il s'apercevait que l'argent allait 

lui manquer. Son habileté et son expérience dans sa cou-

pable industrie étaient telles, que trois jours de voyage lui 

suffisaient souvent pour combiner et exécuter le vol le 

plus difficile. 

« Trouvant à passer agréablemeut son existence au 

Havre, il voulut s'y fixer et se mit en devoir d'organiser 

une jolie petite bande de voleurs; mais on n'est jamais 

trahi que par les siens, et une de ses recrues, à la suite 

d'une violente altercation, se rendit à la police et y dé-

nonça le nouveau Cartouche, qui fut immédiatement ar-

rêté et conduit en prison. 

« L'un des nombreux vols commis par lui dans la 

Basse-Normandie a pu lui cire prouvé d'une manière sin-

gulière, ce qui démontre que le coupable échappe diffici-

lement au châtiment. Malassis, au moment de son arres-

tation, avsit en sa possession une montre sur la boîte de 

laquelle étaient gravés, à l'intérieur, le nom d'un horloger 

de Pont-l'Evêque et un numéro d'ordre. 

« Cette montre ayant élé représentée à l'horloger désigne 

sur la montre, celui-ci déclara l'avoir vendue à une per-

sonne do Trouville-sur-Mer dont il donna l'adresse. La 

police se présenta au domicile de la personne indiquée, 

qui reconnut cette montre comme lui appartenant, cl qui 

raconta aux agents qu'au mois de septembre dernier un 

voleur s'était introduit dans son domicile eu brisant les 

carreaux d'une fenêtre et avait enlevé divers objets, parmi 

lesquels se trouvait celte montre. 

« Grand a été l'étounement de l'habitant de Trouviile 

en retrouvant dans les mains de la police el l'objet prin-

cipal qui lui avait élé enlevé, et le voleur lui-même. 

« On voit que les actives démarches de M. le procureur 

impérial onl amené un résultat dont il est permis de se 

féliciter, car Malassis était un habile voleur, et son incar-

cération est un danger de moins pour la société. » 

— A UBE. —Samedi de la dernière semaine, le Tribunal 

oorrectionnel de Bar-sur-Aube s'est prononcé dans l'af-

faire de la grève des ouvriers de l'entreprise du chemin 

de fer. 

Celte affaire avait amené à l'audience un grand con-

cours de curieux. 

11 est résuhé des débats que le lundi 23 avril, une vive 

animation s'était produite dans les ateliers de l'entreprise. 

Un certain nombre d'ouvriers charrons, poussés par des 

meneurs mécontents du prix de la journée, s'étaient mis 

en grève, et bien'ôiles ouvriers charpentiers, imitant leur 

exemple, suspendaient leur travail. 

Une enquête commença sur-le-champ par les soins de 

M. le procureur impérial et M. le juge d'instruction qui, 

dès la première heure, s'étaient transportés sur les lieux, 

ainsi que M. lo sous-préfet. A la suite des informations 

recueillies, deux des meneurs furent mis, sur l'heure, en 

étal d'arrestation ; de nouveaux faits provoquèrent le len-

demain l'arrestation d'un troisième ouvrier ; enfin, trois 

autres ouvriers, moins compromis, devinrent aussi l'ob-

jet de poursuites qui ont motivé samedi leur présence sur 
les bancs du Tribunal. 

Le ministère public s'est élevé avec force contre ces 

tendances coupables, ces incitations pernicieuses des 
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Parmi les magasins de nouveautés et soieries qui ce 

font aucun bruit dans les journaux et qui n'étalent aucun 

luxe extérieur, il en est qui, par le bon goût et le choix de 

leurs étoffes, pourraient éclipser ceux qui remplissent la 

quatrième page de leurs annonces. Au nombre de ceux-

là, on peut sans crainte citer le magasin des Sultanes, 9, 

rue Vivienno; c'est de là que sont sortis les premiers dro-

guets en laine ou en soie, qui aujourd'hui sont adoptés 
par toutes nos élégantes. 

D1INER FRANÇAIS (annexe du DINER DE PARIS), 

8, boulevard des Capucines, HÔTEL .D'OBJIOSD , au rez dé-

chaussée du CERCLE DE L'EXPOSITION .. Diucrs, 6 fr.; dé-

jeuners, 3 IV.; vins et service compris. (L'ENTKËIÏ EST PU-

BLIQUE.) 

— A l'Opéra-Comique, le Domino noir, opéra en trois ac-
tes, Mlle Lelèbvre remplira le rôle d'Angèle. On commencera 
par le Déserteur, par MM. Mocker, S.uuie-Foy et M 11 " Favel. 

— ODÉON. — Les représentations de Feohter sont très sui-
vies. L'Honneur et l'Argent a reconquis toute sa vogue, gràco 
à ^'interprétation du rôie de Georges par cet émineut arnste. 
Tisserant est vraiment un excellentRodolphe.il serait iujuste 
d'oublier Kime, Mm,s Grangé el II. Brmdeau. 

— GYMNASE DRAMATIQUE. — Aujourd'hui dimanche, spec-
tacle extraordinaire, lo Mariage Oe Viclorine, par Geoli'roy, 
Lafomaine, Mlu Delà porte continuera sesdébuts par le rôle de 

Viclorine; le Chapeau d'un Horloger et un Soufflet n'est ja-
mais perdu, par Lesueur, Armand ei M Ue Désirée; le Bour-
geois de Paris pur Geol'troy el Villars, Demain lundi, 63e repré-
sentation du Demi-Monde. 

— PORTE- SAINT-MARTIN.—Dimanche, les Carrières de Mont-
martre, mélodrame populaire en 5 actes et 8lableaux. 

SPECTACLES DU 27 MAI. 

OPÉRA. — 

Tu ÉAT&E- FRANÇAIS — Les Contes de la reine de Navarre. 
OP ÉJA COHIQPK. — Le Deserirur, le Domino noir. 
ODEON. — L'Honneur ei l'argent. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Robin des Buis, le Bijou perdu. 
V AUDEVILLE. — Un Cœur qui parle, les Filles de marbre. 
VAH Érsg. — Côiure. 

GYMNASE. — Le Chapeau d'un horl ger, un Soufflet. 

i 'ALA :s -HoYAL. — Le Monde cameloue, l'Art de déplaire Bal. 
I'ORTE-SAINT- M ARTIN. — Les Carrières de Montmartre. ' 
AMBIGU. — K an. 
GAITÉ. — Le Retour du Pharaon. 

TaiATRE IMPÉRIAL DU CIROUE. — Pilules du Diable. 

COMTE. — Pilules do Jocrisse, Sagesse et Folie, Fantasmagorie 
FOLIÏS. — L 'Amoureux, l 'Enl'aul, les Lilas. 

DtLASS *ME»s. — L'Entant de la Halle, Congé avant midi 
LUXEMBOURG. — Slradella. une Passion, CuMinir, Bossianol 
CIKQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jour* 
H IPPODRIME. — Représentation tous les jours, à trois heure»! 

ROBERT- HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). - Tous les soirT 
a huit heures. ' 

JARDIN MABILLE . - Soirées dansantes les dimanches, mardis, 
jeudis et samedis. ' ' 

CHÂTEAU DES FLEURS . - Soirées dansantes les dimanches, 
lundis, mercredis et vendredis. T 

RANELAGII. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, jeu-
dis et samedis. J 

CIIATEAU-ROIIGE. — Ballons les dimanches, lundis et jeudis 
CHÂTEAU ET PARC D 'AsMÊitES. — B.l tous les dimanches, mer-

credis, vendredis et léks. 

fiioiiAM v Dg L 'EroiLE (aveuuedesCh. Elysées, 73). — Tous les 
jours, Bataille de Mureugo el Bombardement d'Odessa. 

{ Imprimerie de A. G UÏOT , rue Neuve des-Malhurins. 18. 
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GRANDE PROPRIÉTÉ EN SOLOGNE. 
PAVLUItHI, notaire Etudes de M' SBMBST, avoué à Rouen, rue Saint Lô, 2-4, et de M' 

à Neung-sur-Beuvron (Loir-et-Cher). 
A vendre, par adjudication, en l'étude et par le ministère de M* Paulmier, notaire à Neung-sur-

Beuvron (Loir-et-Cher), 
lie mardi 1% juin S §55, u midi, 

Une «RAHiDE PROPRIÉTÉ en Sologne, 
eise sur les communes Dhuison, Montrieux etVer-
nou , arrondissement de Romorantin ( Loir-et-
Cher), d'une contenance de 443 hectares 42 ares 
53 centiares, divisée en trois locatureset réserves, 
consistant en : 

Terres, pâtures, prairies, jardins, bois taillis, 
bruyères, étangs, édifice de bâtiments d'exploita-
tion, pour le prix être consacré en œuvres do 
bienfaisance, suivant le 
Petou. 

testament de M™" veuve 

Mise à prix: 50,000 fr. 
S'adresser pour visiter la propriété : 
A M. Rouhier aîné, propriétaire à Dhuison; 
Et à MM. Touratou, Girard, Maiusion, fermiers. 
Et pour tous renseignements : 
1° A II' PAULHIBR, notaire à Neung sur 

Beuvron; 
2° A MP SEMENT, avoué à Rouen ; 
3" A M' Nion, avoué à Rouen; 
4" Et à M'Barrabé, notaire à Elbeuf-sur-Seine. 

(4560) « 

qués en assemblée annuelle et ordinaire, au siège 
social à Paris, pour le 9 juin prochain, à midi, 
conformément à l'article 19 des statuts. 

Ils sont en outre convoqués, pour les mêmes 
jour, lieu et heure, en assemblée générale extraor-
dinaire, pour entendre le gérant s'.r la nécessité 
de se procurer une augmentation de fonds, afin de 
continuer les travaux commencés sur une plus 
grande échelle. 

On rappelle à MM. les actionnaires que, pour 
être admis à l'assemblée, il faut justifier, la veille 
du jour de la réun,on, qu'on est propriétaire d'une 
valeur nominale de 5 000 fr. d'actions. 

Paris, ce 19 mai 1855. 
(13907) ROBERT , gérant. 

r PÉIURD 53, r. Montmartre, procure les 
domestiques des deux sexes. 

(13816)* 

AVIS. 
Ventes immobilières. 

kWlïM DES CRIEES-

MAISON 
Etude de »« 

PARIS. , 
à Paris, rue 

3° Au concierge; 
4" Au fermier, (4599) 

LORGET, avoué 
Siint-Honoré, 326. 

Vente sur liciiaiion en l'audience des criées, au 
Palais-de-Jusiice à Paris, deux heures de relevée, 
le mercredi 13 juin 1855, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Vieux-
Colombier, 7. 

Produit brut : 8,195 fr. 
Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser : 
1° A M° LORGET, avoué poursuivant; 
2° A M* Garon; 3" à M* Lacomme; 4° à M* Lerat; 

5" à M' Boche; 6° à M' Chagot, avoués présents à 
la vente; 

7° A M' Sebert, notaire. 

TERRE DE LAFORÊT (Finistère). 
Etude de il' BOtUOUIïW, notaire à Nantes. 
Adjudicaiion, le lundi 11 juin 1855, midi, 

Sur la mise à prix de 1)5,000 fr. 
De la TERRE »E liAFORÈT, no m m a. no de 
mnales, à 12 kilom. de Quimperlé (Finistère). 
Cette terre d'un seul tenant, bornée. (4195;* 

rue 

(4597) 

A CUGBASCOBRT. 
- Etude de ai' BOCHËT , avoué à Paris, rue 

Thevenot, 16. 
Vente, le 7 juin 1855, au Palais-de-Justice à Pa-

ris, deux heures, 

D'une grande PROPRIETE sise à Clignan-
couri, rue Marcadet, 29 et 35, 

Consistant en bâtiments d'habitation, écuries, 
remise, cours et jardins. Une portion de terrain 
del,178 mètres, propre à bâtir, et comprise dans 
la vente, peut être séparée de la propriété. 

Contenance superficielle totale : 5,248 mètres. 
Devenu net, susceptible d'une grande augmen-

tation : 3,200 fr. 
Mise à prix : 50,223 fr. 

S'adresser ; 
1° A M" ISOCHET, avoué poursuivant; 
2° A M" François, avoué, rue de Grammont, 19; 
3° A M e Laperche, avoué, rue Sainte-Anné, 48; 
4° A M* Meunier, notaire, rue Coquillière, 25. 

(4596) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE SOÏAIEES. 

MAISON PARIS , FERME Eï MOULU i.tiuM PARIS, 

Adjudicaiion, même sur une seule enchère, en 
la chambre des notaires de Paris, par M* MAS 
Sl©.\', l'un d'eux, en deux lots, le mardi 29 mai 
1855, à midi, 

1° D'une MAISON à Paris, rue de Grenelle 
Saint Honoré, 15, 

Superficie: 615 m. 75c. 
2« Et d'une FERUE dite du Petit Vimpelles, 

et d'un MOUJLIN à blé dit de Fossard. 
Contenance, ensemble : 71 h. 31 a. 

Situés au hameau de Fossard, commune d'E 
mans, près Montereau-Faut-Yonne. 

Revenus nets d'impôts: maison 2 loc. 13,000 fr. 
Ferme et moulin , susceptible d'augmenta 

tion : 5,700 fr. 
Mises à prix : 

1" lot. Maison de Paris : 150,000 fr. 
2- lot. Ferme et moulin : 80,000 fr. 
S'adresser : 1" Audit M- MASSION, boule 

vard des Italiens, 9; 
2" A M* Besnard, notaire à Montereau; 

Etude de M" 18. -A. VIKN, avoué à 
de l'Hôpital, 25. 

Vente sur licitaliou, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de Rouen, 

Le 12 juin 1855, à midi, 
D'une PROPRIÉTÉ située à Rocquemont, 

canton de Sainl-Sâens-, arrondissement de Neuf-
châiel (Seine-Inférieure), 

Consistant en une belle ferme avec maison de 
maître el jardin d'agrément. 

La ferme se compose de bâtiment d'exploita-
tion, futaie et sept pièces de terre labourable. 

L'ensemble de cette propriété contient environ 
20 hectares 1 are 20 centiares. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
Revenu, susceptible d'augmentation : 1 ,800 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Me

 %'IEN, avoué poursuivant. 
Pour réquisition : 

(4553j* D.-A. VIEN. 

MM. les actionnaires de la Société des Glacières, 
réunies de Saint-Ouen, Gentilly et dépendances' 
sont convoqués eu assemblée générale extraordi-
naire pour le lundi 4 juin prochain, à deux heu-
res précises de relevée, chez Lemardelay, rue Ri-
chelieu, 100, à l'effet: 

1° De délibérer sur des mesures urgentes à 
prendre; 

2° De modifier, s'il y a lieu, certaines disposi-
tions de l'acie de société. 

Nul ne sera admis à l'assemblée s'il n'est por-
teur de vingt actions nominatives ou de quarante 
au porteur, et s'il ne les a déposées huit jours à 
'avance au siège social, 3, rue d'Amboise. Chaque 
actionnaire peut se faire représenter par un 'man-
dataire muni de pouvoirs réguliers. (13906) 

AVIS Al] PUBLIC. 
Les personnes qui aiment les vrais objets d'art, en 

bronze, terre cuile, marbr e et ivoire factices, devraient 
visiter les magasins de MM. Hy-Lorin et C«, It, galerie 
d'Orléans, Palais-Royal, où elles trouveraient aussi le 
seul dépôt de statuettes et groupes en terre de Lucien 
Desbordes, aussi bien que ses pipes, qu'on ne doit pas 
confondre avec celles qui se vendent chez plusieurs dé-
bitants de tabac, tabletiers, el autres. (13730) 

CHEMIN DE FER CENTRAL DE LA 
PÉNINSULE DE PORTUGAL 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-
blée générale annuelle de la susdite Compagnie 
pour l«s objets prescrits par le chapitre 111 des 
statuts aura lieu le vendredi 15 juin 1855, au bu 
reau de la Compagnie à Lisbonne. 

MM. les actionnaires qui se proposent de s'y 
présenter doivent se conformer au règlement du 
troisième chapitre susmentionné. 

JOSÉ F ERREIRA P INTO BASTO, 

JODO C HRYSTOMO DE A BREN I 

SOCSA , administrateurs '& Lis 
bonne. 

ROBERT WALTER CARDEN, 

Président de -l'administration de Londres 
(13857)* 

COMPAGNIE LA MINERVE. 
MM. les actionnaires de la Minerye sont préve 

nus que l'assemblée du l ,r mai n'ayant pas réuni 
le nombre d'actions suffisant pour pouvoir déli 
bérer valablement, une nouvelle assemblée généra 
le aura lieu le lundi 11 juin, à sept heures préci 
ses du soir (prorogation de l'assembléedu 21 mai) 
au siège de la société, rue Cadet, 2 bis, pour en 
tendre des communications importantes du direc 
teur. 

Pour le directeur : 
H. HOCQUARD caissier. 

Le 26 mai 1855. (13903) 

L'AIGLE D'OR. 
MM. les aclionnaires de l'Aigle d'Or sonteonvo 

E'ude de M. PERGEAUX, place de la Bourse, 31. 

El lit HJtri jolie maison meublée, situéedans 
iiilîJîîlljj 'in des bjaux quartiers de Paris, 

prix 15,000 fr. thoix d'autres, de 12àl60 000 fr. 
(1391)8, 

A 

pourlavemenlset 
inject.jet continu 
fonctionne d'une 
.-eule main sans 

piston ni ressurlo el n exige ni niasse ni cuir; e fr. et au-
des.Anc.maisonA.PETlT,inv.desC ]ysop .,r.delaCjté

)
ie 

(11746' 

HYDR0CLYSE 

A CEDER, 
alf. 30 000 f 

ris 15,000 fi 

établi 

gérer, 

bénéf. 

DES VENTES, 
RUE GUËTRY, 2. 

sèment industriel, facile à 
loyer 1,700 fr., bail 11 ans, 
neis 6,0d0 fr. bien justifiés. 

(13909) 

NETTOYAGE DES TACHEE 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants de peau par la 

le flacon, r. 
8, Paris. 

(13758)* 
BENZINE-C0LLAS.^pn1ner 

NOUVEAUTÉS, SOIERIES, cSt 
9, rue Vi vienne. (13652;* 

CHANGEMENT ©B EBi?MICII,S3 

pour caisse d'agrandissement, 

8. r. Coq-
, Héron, 

donne el étend le jour dans tous les endroits som-
bres. Breveté en France, Angleterre, Hollande, 
Belgique, etc. Exposé à Londres en 1851. 4 méd"' s . 

(13618/ 

DEFLECTEUR TROUPEAU, 

RHUMES, MAUX DE GORGE. 
H a été reconnu par les médecins des hôpitaux 

de Paris que le sirop et la pâte Nafé étaient 
les pectoraux les plus efficaces contre ces affections. 

Dépôt, rue Richelieu, 26, et dans chaque ville 

(13889) 

COURS DE MAGNÉTISME Tlî R": 
du soir, par M"" THÉRÉSA , Itabenue, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 38, au premier étage. 

(13833)* 

11 Iki [)AVT 41, Chaussée-d'Antin, au 1", \en-
lll. ULlvll 1 te et échange de Cachemires de 
France el de l'Inde. Atelier pour les réparations. 

(13887)* 

ÇJjni cubèbe — pour arrêter en 4 
(jours les HALAUIESSEXSUKLLES, 

IPERTES. RELACUEMFNS , prenez 
l'excell. siiop au citrate de fer 

_de CHAULE, méd.-ph.,r.Vivieme, 
v^rnrTïli niilfciMMlHgait.

fiA
f.-Guérisons rapides.-

"onsuUal. au Ier , et corr. Envois en remb.— BÉPURATIP 

lu siinj dartres, virus. 5 f. FI. Bien décrire si maladie. 

(13804) 

C0SMACETI 
Vinaigre d'hygiene et de toilette 

DE BRCNIER-LENORMAND, 55, RIE VIVIENNB, PARIS. 

(137. ï) 

PURGATIF à la MAGNÉSIE' ^ 

.^Chocolat Desbrièr^ 
Goût agréable, EFFICACITE CERTAINE? 
une tablette suffit pour purger. Apetites doses, il 
détruit la constipation . —Ph . r.LepeUetUr

t
9,Vani» 

r
 ^ÔSÎiÉTiQÛÊt^ 

MEDICO- HYGIÉNIQUES 

n «n est le complément de a s?uûT .?„îr,iïTn,0
"

,
e 

position a élé dictée J, î, .,
n

e Le« on>. 

~ ̂ relies" 5 
MsOte, et j concentre, «",«1 iffSSÏSîJgfl 

r*?c¥b£^T tr - e* au qDin
1

nin
*' et ..JYJC a uase de magnésie ponr neltoter et V«„.. 

les dents; le flacon Ifr. 25 c., les 6 nico, « thUS 
Ylnal»re de toilette oromat on» , ' 

connu d'une supériorité incontestable, pooYdSr ÎT 
rougeurs, bornons; le flacon, t fr les I\ £SrVf 

Fa.lllle. orientale» do dw?a? p
a
"

s
fj. fr ^ 

ment pour punflerl'baleine, enlever footorde ?Lf Pi 
la bolie, a fr la demi-boile, i fr.

 tlîJre
 1 

. Esprit île menthe sunerfln nnn, i . ,., , TU lenthe superOn pour la labi. 
, 4 fr. 25 c, les 6 flacons, « fr., 50 c. 

tei 

ii leiicodertulne pour la toilette dn vi«„ 

icuon sûre et prompte, pourdissiner tSkSSZ 
oses.. dartres, feo Jn rasoir; le flacon, ™f° Il 

le flacon. 

K«u ■<i"*rale',pourVmbëtar''les 'chè've'aj , 
et prévenir les pellicules farineçses de la tèteW 
la démangeaison du cuir cheveloi l« Bacon, 3 f

r 6 flacons prisa Paris, iBfr. 
Eau le* 

d'une action 

couperoses. „„ -
 m uacon 3(r

 . 
6 flacons pris a Pans, 15 fr ■> les 

Eau de eolofrne supérieure, avec on .,„. 
ambre; le litre, 6 fr., le demi-liire, » fr la b ,?i?i,ui

s 

5 fr., la demi-bomeille, 2fr. 60 c , c fl,co„ ,
 lc

' 
les « flieous, A (r., les 12 flacons, 9 fr "' 1 'r-' 

Chei J .-P. UROZE. pharmacien^hlml^te 
rue Neuve-des-l 'etits-Cbamps, 26 

Depbt dani chaque ville, chex 
ht principaux marchand!, par-
fumeurt ; chaque produit ne «« 
délivre qu'en flacon spécial avec'-

^Jtiquelle et indruclton scellèet 
^\de la signature ci-contre. 

DENTS ET RATELIERS 
„ PERFECTIONNÉS DE 

H A.TTD T £-DUR f\ND 
Chirurgien-Dentiste de la i" division miliiai,-,. 1 

GUER1SON RADICALE DES DENTS CARIP PS 

pasaetge t ivienne , i». 

Changement de domicile 
pour cause d!agrandissement. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
ARGENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CniMIQUES. 

ô^tpicfs t>e table. — €ou»mô ni^fiitcs. 

MAISON DE VENTE. 

ci-devant »»° MU, actuellement n° 35, boulrrarit tlea Ilatiens, 

AU COIN DE LA RUE LOUIS—DE-GRAND , 

PAVILLON DE HANOVRE. 
(Exposition pfrtnaiifnif 

DE LA FABRIQUE CH. CHRISTOFLE ET C1*. 

TRAITÉ PRISES MARITIMES 
Dans lequel on a refondu en partie celui de Valin, en l'appropriant à la législation nouvelle, 

Par M. A. de PISTOYB, Et M. Cl». DVVEBDY, 
Ancien avocat, chevalier de la Légion-d'Honneur, | Avocat à la Cour impériale, docteur en droit. 
Cet ouvrage contient un grand nombre de décisions inédites de l'ancien conseil des prises, et les actes émanés eo 

1854 des gouvernements belligérants et neutres. 

Prix : 13 francs. 

Chez DUR/fND, libraire, rue des Grès, 7. 

iDJ 
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Vente après faillite. 

Vente après faillite , en vertu 
d'ordonnanee de M. le juge-com-
missaire, d'un matériel de pape-
tier, beaudécoupoir avec emporte-
pièces et accessoires, laminoir à 
«laces, à double jeu et chemin de 
1er, presse sur son banc, balance 
avec poirla, tables, tréleaux, deux 
timbres secs, forge, enclume et 
quantité d'outils à usage de pape-
tier, agencemenls et mobilier de 
bureau, calorifère, sièges et meu-
bles divers, marchandises, .papier-
lettres, enveloppes et boîles. 

Rue du Faubourg-Saint-Martin, 
15, à Paris, 

Le mardi vingt-neuf mai mil huit 
cent cinquanle-cinq, heure de mi-

di, 
Par le ministère de M« Félix 

Schayé, commissaire-priseur, rue 

de Cléry, 5. («oo; 

Vente* mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DïJUSTICÏ 

Sur la place de la commune de 
Neuilly. 

Le 27 mai. 
Consislant en commode, tables, 

chaises, glace, redingote, etc. (686.) 

Rue de la Cliopinette, 29. 
L» 28 niai. 

Consistant en constructions, ma-
chines à vapeur, etc. (692j 

A Paris, place Lafayette, 21. 
Le 28 mai. 

Consistant en comptoir, brocs, 
mesures, glaces, etc. (694) 

En l'hôtel des Comsnissaires-Pri-
seurs, rue Uossinl ,6. 

Le 28 mai. 
Consislant en bureau, bibliolhè 

que, volumes, chaises, etc. (695) 

Consislant en rideaux, armoires, 
fauteuils, bureaux, etc. (689) 

GMjsislant en armoires, tables 
tabmîftis, ustensiles, etc. (650) 

Consislant en commodes, secré 
taires, ciiaises, tables, etc. (691) 

Le 29 mai. 
Consistant en comptoir, rayons,, 

cols en soie, elc. (687) 

Consistant en tables, butTets, 
chaises, bureaux, etc. (688) 

Consislant cn comptoir, mon-
tres, huiles, lampes, etc. (6f6) 

Consistant en guéridon, canapé, 
auleuils, bibliothèques, etc. (697) 

Consistant en tables, commode, 
chaises, fauteuils, etc. (698) 

Consislant en tables, porcelaine, 
commode, secrétaire, etc. (699) 

Consistant en piano, fauteuil,ar-
moire, pendule, cahiers, etc. (700) 

Rue' Jean-Jacques Rousseau, 18, 

Le 29 mai. 
Consistant en lit acajou, lits en 

fer et lit de sangle, etc. (693) 

En une maison sise à Paris, rue 
de la Roquette, 182. 

Le as mai. 
Consistant en tables, buffet, bu-

reau, fauteuil, etc. (701) 

En une maison sise à Paris, rue 
de la Ville-Lévêque, 89. 

Le 29 mai. 
Consistant en tables, chaises, 

commode, toilette, etc. (702) 

Au pont Marie, près les arches, à 
Paris. 

Le 22 juin. 
Consistant en bateau joie, n° 

1797, appelé la Juive. (703) 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M« J. BORDEAUX, agréé 
à Paris , rue Notre-Dame-des 
Vicloires, 42. 

D'une délibération en date du 
dix -neuf mai mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistrée et prise 
sur les membres du conseil d'ad-
ministration de la compagnie des 
Paquebots transatlantiques , doul 
le siège esl à Paris, rue Basee-du-
Rempart, 50, 

It appert : 
Que le conseil d'administration, 

faisant usage du droit que lui con-
fère l'article 24 des statuts sociaux, 
nomme, pour suivre les opérations 
de la liquidation, M. BUBltUT, avo-
cat, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Montmartre, 29, lequel 
aura pour mission spéciale d'agir 
au nom du conseil d'administra-
tion pour en exercer les droits et 
actions, et généralement faire tout 
ce que le conseil d'administration 
pourrait faire lui-même pour opé-
rer la liquidation de la société au-
jourd'hui dissoute de plein droit, 
aux termes de l'ai tiele 55 des slaluts 
sociaux. 

Pour extrait : 
B ORDEAUX . ( I38O) 

D'un acte sous seing privé, du 
quinze mai mil huit cent cinquan-
te cinq, enregistré à Paris le vingt-
quatre même mois, 

Enlre M. Pierre-Charles CAUS-

SIN et M. Victor-Alphonse LAU-
RANSON, lotis les deux fabricants 
de bijoux, demeurant ensemble à 
Paris, rue Sainl-Marlin, 323, 

11 appert ce qui suit : 
MM. Pierre-Charles Caussin et 

Viclor-Alplionse Lauranson onl 
formé enlre eux une société en nom 
collectif pour neuf années, qui ont 
commencé du quinze présent mois, 
et Uniront le quinze mai mil huit 
cent soiitante-qualre. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, rue Sainl-Marlin, 323. 

La raison sociale est : CAUSSIN 
et A. LAURANSON. 

Chaque associé a la signature 
sociale. 

Pour extrait : 
CAUSSIN et A. LAURANSON . (i38t) 

La société C. DUBOIS, VENELLE 
et C«, formée pour l'exploitation 
d'un battage de chanvres, par acte 
devant M« Potier, notaire a Paris, 
du douze janvier mil huit cent cin-
quante-quatre, est et demeure dis-
soute à partir du vingt avril mil 
huit cent cinquante-cinq, et, par 
suite du décès de M. Dubois, M. Ve-
nelle seul est chargé delà liquida-
tion. 

J. VENELLE . (1382) 

Etude de M« G. JAMETEL, avocat 
agréé, rue Laflilte, 7, à Paris. 

o'un acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris le vingt-
quatre mai mil huit cent einquan-
le-cinq, enregistré à Paris le vingt 
cinq mai mil huit cent cinquante-
cinq, folio 1 80, verso, case 4, par le 
receveur qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes pour droit et 
décime, 

Il appert : 
Qu'il a élé formé entre M. Théo 

phile AUDOUX, l'acteur à la halle 
demeurant à Paris, rue Saint-De-
nis, 21, 

Et deux commanditaires dénom-
més audit acle, 

Une société en nom collectif à 
l'égard du sieur Audoux lils, pour 
l'exploitation de la charge ûe fac-

teur aux beurres et œufs de la 
ville de Paris, dont M. Audoux est 

titulaire. 
La raison sociale consistera ex 

clusiveinent dans la nom de M 
Audoux qui sera seul gérant. 

Le siège social sera à Paris, rue 
de llambulcau, no, et pourra être 
transféré ailleurs à Paris, si les 
besoins de l'exploitation l'exi-

geaient. 
L'apport des associés consiste 

dans la propriété indivise entre 
eux de la charge de facteur, et en 
outre dans l'apport des sommes 

qui seraient reconnues nécessaires 
pour son exploitation. 

La durée de la société sera de 
vingt années qui commenceront le 
premier juin mil huit cent cin-
quante-cinq et finiront le premier 
juin mil huit cent soixanle-quinze. 

Pour extrait : 
G. JAMETEL. (1383) 

TRIBUNAL I)E COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Jugements du 25 MAI 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BALLOUHEY (Jean-B;p 
tisle), nid de vins, rue de la Ro-
quette, 132; nomme M. Caillebotte 
juge-commissaire, et M Thiébaut. 
rue de la Bienfaisance, 2, syndic 
provisoire (N"° 12393 du gr.j; 

Du sieur R1NGEVAL, md de vins 
rue Guisarde, 18; nomme M. Cail-
lebotte juge-commissaire, et M. Le 

comte, rue de la Michodière, 5, syn-
dic provisoire (N» 12394 du gr.); 

Du sieur J OLY-CH ENEV1ÈRE, né-
goc, rue du Pas-de-la-Mule , 6; 
nomme M. Hezançon juge-commis-
saire, et M. Huet, rue Cadet, 6, syn-
dic provisoire (N» 12395 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS, 
Sont invites d se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris , salle des as-
semailles des faillites, MM. Us crean 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 
Du sieur PERRON de KERMOAL 

nég. et propriétaire du restaurant 
lc Diner de l'Opéra, passage de l'O 
péra, galerie du Baromètre, 31, de 

ineuranl actuellement rue Geoffroy 
Marie, 7, le i«' juin à 12 heures (N» 
12387 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la 
quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des crianciers présumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur LASCOUX (Léonard), 

maître scieur de long, impasse de 
la Grosse-TP,le, 4, le 1" juin à 10 
heures ifs (N° 11593 du gr.). 

Pour être procède, soui la prési-
dence de H. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leu*s titres à MM. les syndics. 

MM. les créanciers de la faillite 
de la société AUBÉ-TRONCHON et C«, 
faubourg Poissonnière, 98, société 
ayant pour objet l'exploitation des 
forges et hauts fourneaux d'Herse-
range et Moulaine, des diverses mi-
nières, buis, prés et terres, sis ar-
rondissement de Briey, et le com-
merce de fer, en relard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces , sont invités à se rendre le 
3t mai à n heures Irès-précises, 
au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la presi 
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leurs dites créances 
\N° 12020 du gr.). 

CONCORDATS. 
Du sieur DEREMARQUE ( Jean-

Bapliste), fab. de fleurs, faubourg 
St-Denis, 48, le 31 mai à to heures 
(N° 11903 du gr.}; 

Du sieur MARCHAND (André), an-
cien boulanger, demeurant à Pa-
ris, faubourg du Temple, 1 35, ci-
devant, et actuellement à Grenelle, 
avenue St-Charles, 2, le i" juin à 
12 heures (N° 12034 du gr.). 

Pour entendre le rapport de» syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'enieiidre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame veuve DEMOUSTIER 
(Adèle-Eugénie Cadart, veuve d'An-
dré-Auguste- Alphonse Demous-
tier), tenant pension bourgeoise, 
rue Poissonnière, 21, le 1" juin à 
10 heures 1(2 (N- 12252 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser d la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
yndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront l'ait relever de ]a dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 
Sont invités à produire, dans le de-

laide vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur POTIN (Jean-Jaeques\ 
md de papiers, rue St-Denis, 228, 
enlre les mains de M. Hérou, rue de 
Paradis-Poissonnière, 55, syndic 
de la faillite (N° 12356 du gr.); 

De la société CASTEL et VIN-
BOURG, nég., rue Tiquetonne, 12, 
entre les mains de M. Heurley, rue 
Laffille, 5i, syndic de la faillite (N 

U847 du gr.); 

Du sieur PAQUIN (Jacob), îab. de 
casquettes, faubourg St-Denis, 39 

personnellement entre les mains 
de M, Crampel, rue Sl-Marc, 6, syn-
dic de la faillite (N« 12345 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mal 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
'expiration dt ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 
MM. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur DUPRAY 
(François-Auguste), chapelier, bout 
St-Marlin, 27, sont invités àse rendre 
le 2 juin à 1 heure précise, au Tri-
bunal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi 
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
el donner leur avis sur l'excusabi 
lité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 4473 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 
Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite de la so 
ciété PFE1FFER, MAltCHAL et C«, 
fondeurs en cuivre , rue Folie-Mé-
ricoui t, 12, en retard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités a se rendre le 1" juin à 
9 heures très-précises, au Tribunal 
de commerce delaSeine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification el 
à l'affirmation de leurs dites créan 
ces (N' 10591 du gr.). 

Enregistré à Paris, le Mai 1855, F" 

lleçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. CUYOT. RUE NEUVE-DES-MATHURLNS, 18. 

Certiùé l'insertion sous I0 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat de la société CAMUSET 
frères. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 10 mai 1855 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 28 avril 1855, entre les sieurs 
CAMUSET frères (Théophile, el E 
lienne-Neslor), nég. en dentelles, 
rue Thévenot , 26 , et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Camuset frè-

rès, par leurs créanciers, de 76 p 
100 sur le montant de leurs créan-
ces. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts en deux ans, par moi-
tié du jour du concordat (N° 12172 

du gr.). 

Jugement du Tribunal de corn 
merce de la Seine, du 26 octobre 
1849, lequel déclare résolu le con-
cordatpassé enlre le sieur G1RAUX 
ancien négociant, rue de la Verre-
rie, 32, demeurant actuellement rue 
Neuve-Trévise, 22, et ses créanciers, 
le 26 juin 1848, le déclare nul et de 
nul effet. 

Nomme M. Lebel juge-commis-
saire et M. Maillet, rue Laltitte, 4i, 

syndic (N° 3938 du gr.). 

Jugement du même Tribunal, en 
dale du 14 mai 1855, lequel, attendu 
qu'il y a fonds suffisants pour sui-
vre les opérations de la faillite du 
sieur GIRAUX, ancien négociant, 
rue de la Verrerie, 32, demeurant 
actuellement rue Neuve-Tr6vise,22, 

rapporte le jugement du même tri-
bunal, en date du 29 novembre 
1849, qui clôturait, faule d'actif su -
lisant, les opéralions de ladito fail-

lite (N° 3938 dugr.). 

ASSEMBLÉES DU 28 MAI US». 

NEUF HEURES : Warmonl, traiteur 
synd.— Mengarl, charron, véril. 

- Hazard, nég., clôt. - Catalan, 
épicier, id. - Ménol, md de cui-
vre baltu, id. — Polin, trailmr. 
id. - Dcsmarest, anc. nid ja 
nouveautés, id. - Niel. mi«« 
nouveautés, conc- Grande),!" 1 -

d'eaux gazeuses, id. . 
Dix HEURES : Privot aîné, fonde»' 

cn cuivre, synd. - Jugieu, ui» ™ 
charbons, id. - Guérin, boula» 

ger, conc. . ... _ 
OSZE HEURES : Bredy, neg-, 

Bournhoiiet, anc. nég. eu » 
rem.àhuit. -Aulerre, qu""»" 

lier, afflrm. après union. 

Séparation*. 

Jugement deléparalion de MJJ* 
et de biens entre Céline- Olj ;nP'

a

e 
de HCNON el Jacques SltHt, ■ 
de la Fonluine-Moliere, *■ 

Levesque, avoué. 

Jugement de séparation de gf 
enlre Vicloriue-Eléonçire 

BIER et Jules-Alfred B'f'ii-
La Villetle, quai de Seine, »* 

Masson, avoué. 

Jugement de séparation de «a 
et de biens, entre Agnès-M 'p 
rile ANDRE et 1™":??$! |l. 
Louis OBKRT, ruedcRlc^leIle<

,
•
, 

- Guyot-Sionm si, avoue. 

Jugement de «éparalion «
 D1

 ,. 
enlre Elise-Cécile SOHEL ctU*. 

lant-llégésippe DELIE, me 
bry- le -Boucher, 9. — 

avoué. _^ 

Décès et inhuma""""' 

Du 24 mai i855.-Mme ye" |, 
Vaubruu, 76 ans, rue de LU „. 

99. — M. Peler, 42 ans, rue JJJ 
nisson, 15. - Mme vçuvï »<■ 
78 ans, passage Violet, , -
Huilé, 56 aiH, rue de Lier), t, 
Mme veuve Beauvais de "e

FcU
iP 

ans, rue Lafayette, — ,
6
.-

lel, 28 ans, rue Hontmai hc,
 rU

e 
Mme veuve Debrieu, l> « ii | 

Jeau-Lantier, 5. —
 MH*,,7-* 

ans, rue du ^-S'-D^Î^'W 
Leduc, 8 ans rue ht-Marliii, 
M. Coulure, 37 ans i je 0" , 
Antoine, 303.- M. Crosnier-

rue 
rue i 
I.emperriere, a» «"». ■ — Miue M 

ehc-Sle-Calherinc, 4. - ^_
Clt

a» 
nest Dubois, 24 ans, iue »

 rl)
e 

n _ Mlle Grandgean, s>U 
du Cherche-Midi, «5. -- »■ t 
si ans, rue de \erneuii.M__ 

kntoine, 303.- M. Çio =rm
 4i 

•ue Picput, io. — M-Dup« n. 
SeduVal-Ste-Calberine, 

.emperrière, 59 ans '
uc

M

a
"

e
% 

Le gérant,
 akvwm

. 

p
Mr

 légalisation de la signature A. G OÏOT, 

Le maire du 1" arrondissement. 

Par d 

,e dt ii 

Sjld 
Sam 


